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VARIÉTÉS .- Académie des sciences morales et politiques. 

JUSTICE CIVILE 

Le pourvoi, fondé sur la fausse aop'ication de l'article 883, 
et sur la violation des articles 1421, 1471, 1489, 2166 et 2182 
du Code civil, a été admis au rapport de M. !e conseiller Trop-
long, et sur les conclusions conformes de M. l'gvocat-géuéral 
de Boissieux ; plaidant M

e
 Parrot. (Duho'fcllay contre la veuve 

Beuzelin.) 

INTÉRÊTS D'INTÉRÊTS. — DEMANDE JUDICIAIRE. 

Les intérêts échus des capitaux peuvent eux-mêmes produi-
re des intérêts, mais il faut qu'ils soient demandés en justice, 
s'il n'y a point eu de convention spéciale. (Art. 1184 du Code 
civil.) Conséquemment une condamna' ion à des intérêts d'in-
térêts pour un temps antérieur à la demande doit encourir la 
censure de la Cour de cassation. 

Admission en ce sens du pourvoi des époux Simonin, au 
rapport de M. le conseiller Joubert et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général de Boissieux; plaidant, M' Che-
valier. 

IIPERTISE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 mai. 

, — PRÉSENCE DES PARTIES. — RAPPORT. — ÉCRITURE 

— ÉVOCATION. 

Ml La partie qui avait promis par écrit de se trouver aux 
opérations d'une expertise sans sommation, n'a pas eu besoin 
(Têt™ prévenue du jour auquel les experts avaient renvoyé la 
continuation de l'expertise, lorsqu'elle a fait défaut le premier 
jour. Elle a à s'imputer de ne s'être pas présentée le jour fixé 
pour l'ouverture des opérations et où elle aurait connu celui 
je leur continuation. 

II. Dans une expertise confiée à trois experts, il ne peut pas 
dépendre du caprice de l'un d'eux d'annuler l'expertise en re-
fussnt de signer le procès-verb;l, alors qu'il est constaté que 
la rédaction eu a été délibérée et arrêtée de concert entre les 
trois experts. 

III. Le procès-verbal d'expertise n'est pas nul pour n'avoir 
pas été écrit par l'un des experts, lorsqu'il ne l'a pas été par le 
greffier, s'il est constaté eu fait que ce procès-verbal, quoique 
é:rit par une main étrangère, est néanmoins émané d'eux. 

IV. Une Cour royale saisie sur l'appel de questions relatives 
a de prétendues irrégularités reprochées à une expertise, a pu 
très compétemment évoquer le fon t du procès, s'il lui a paru 
en état de recevoir une décision définitive. L'absence de conclu-
sions au fond, ou le refus d'y conclure, ne prouve pas par 
lui-mime que l'affaire n'était pas en état. 11 ne pourrait servir 
qu'à établir que l'arrêt n'a pas été rendu contradictoirement, 
mais seulement par défaut. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 
conclusions conformes de M. l'&vocat-général de Boissieux. — 
Plaidant, W Nachet. (Rejet du pourvoi du sieur de Brunier.) 

COMPAGNIE D'ASSURANCE. — CORPS MORAL. — SOCIÉTÉ EN PAR-

TICIPATION. — ON NE PLAIDE POINT PAR PROCUREUR. — CON-

CLUSIONS TARDIVES. 

Une compagnie d'assurance qui ne s'est constituée ni enso 
ciéié eu commsndite, ni en nom collectif, ni en société ano 
nyme, n'en est pas moins, dans la réunion de tous ses mem-
bres, un corps moral pouvant plaider sous un nom collectif et 
représentée par un procureur, si le but de cette réunion a été 

de former une société en participation, société qui n'est sou 
mise a aucune des formalités prescrites par la loi pour les au-
tres sociétés, si, d'ailleurs, la partie qui plaide contre elle a 
reconnu elle-même qu'il y avait société sinon dans le sens de 
' article 19 du Code de commerce, du moins dans le sens de 
'article 47 du même Code. On n'est pas recevable devant la 
Lour de cassation à contester une qualité qu'on a attri-

ueei a son adversaire devant les divers autres degrés de 
juridiction. Ici ne s'applique point la maxime que nul, en 

rance, ne plaide par procureur, si ce n'est le Roi, maxime 
<w la violation peut donner ouverture à cassation (arrêt de 
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HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CESSION. — SURROGATIÛN. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 12 mai. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — DONATION. — NULLITÉ. 

Les partages d'ascendans faits par actes entre-vifs ou testa-
mentaires ne sont pas affranchisdes règles qui sont de l'essence 
des partages en général, et notamment de celles qui concer-
nent les articles 826 et 832 du Code civil. 

En conséquence est nul le partage d'ascendant fait dans la 
forme de donation entre-vifs, par lequel l'auteur commun a 
donné tous ses immeubles et la presque totalité de ses meu-
bles à l'un desesenfans, à la charge de payer aux autres des 
sommes d'argent pour leur tenir lieu de leurs parts héréditai-
res ou de leur réserve. 

Et les enfans qui ont accepté les donations contenues dans 
uc pareil partage n'en sont pas moins recevables à en deman-
der la nullité, en vertu des articles 826 et 832 du Code civil. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mil er, .et sur les 
plaidoiries de M" Bschard et Mirabel-Chambaud; conclusions 
contraires de M. l'avocat-général Delapalme d'un arrêt de la 
Cour royçle de Grenoble; affaire Dumaine contre Reynaud. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — PROFIT JOINT.—PEREMPTION. —DÉPENS. 

Lorsqu'aprèsun jugemeritde défaut profit joint il y a eu réas-
signation, et que, §ur cette réa signation, le défendeur qui n'a-
vait pas comparu se fait mettre hors de cause, lejngement qui 
intervient ne peut être considéré coœme un simple jugement 
par défaut passible de la péremption de six mois, conformé-
ment à l'art. 156 du Code de procédure. 

Lorsque, dans un débat entre deux créanciers hypothécai-
res, le tiers détenteur a été mis en cause devant la Cour de cas-
sation, le créancier défendeur doit, en cas de cassation de l'ar-
rêt rendu à son profit, être condamné aux dépens, non seule-
ment envers le créancier demandeur, mais encore envers le 
tiers détenteur, bien qu'il ne l'ait pas personnellement mis en 
cause. 

Cassation, au rapport de M. Lavielle (conclusions de M. De-
lapaltiie, avocat général), d'un jugement du Tribunal de Sen-
lis du 18 mai 1843 (Gardin contre Tartaix) ; p'aidans, M" Bou-
jean, Ledien, Eugène Decamps. 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 mai. 

COMMISSIONNAIRE. — PRIVILÈGE. — TRANSFERT EN DOUANE. — 

NANTISSEMENT. 

• De ce que le privilège accordé BU commissionnaire par l'ar-
ticle 93 du Code d^ommerce n'existe qu'autant que les mar-
chandises ont été expédiées d'une place sur une tiutre, il résulte 
que ce privilège ne peut être acquis au profit d'un commer-
çant, au moyen d'un simple transfert en douanes, que lui fait 
un autre commercent. 

Même en matière commerciale, !e contrat de nantissement 
n'existe régulièrement qu'autant qu'il réunit les conditions exi-
gées par l'article 2074 du Code civil, et, spécialement, qu'il 
contient indication de la somme pour laquelle le nantissement 
est consenti. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuilhade Chauvin, et 
sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-général 
Pascalis, d'un arrêt de la Cour de Caen, du 15 juillet 1845 
(affaire Fourchon) ; plailans Mes Henri Nouguier et Nachet. 

pouvait peut-être donner lieu à une acion de la part de 

ce dernier, mais qu'elle ne pouvait remplacer l'accepta-

tion de là lettre de change tel'e qu'elle est prescrite par 

les articles 122 et 125 du Code de commerce. 

Dans l'intérêt de M. Forest-Marlier,, tiers-porteur, M' 

Syrot a soutenu que le contrat tel qu'il résultait des actes 

était complet et qu'il s'en suivait une obligation de la 

part de Malien vis-à-vis de son client. 

Mais la Cour, après délibéré : 

« Considérant que Malien n'a pas accepté la lettre de change 
tirée sur lui par Béraud, et que la lettre de Malien, écrite par 
ce dernier et produite par Forest-Marlier, ne saurait rempla-
cer cette acceptation ; qu'ainsi il n 'i xiste pas d'obligation de la 
part de Malien vis-à-vis de Forest- Marlier, tiers-porteur ; 

» lufiime; au principal, déboute Forest-Marlier de sa de-
mande. » 

Voir dans le sens de cet arrêt un arrêt de cassation du 

16 avril 1822 ; un arrêt de la Cour royale du 21 août 

1827 ; Paris, 22 mars 1836; cassation, 4 juillet 1843; 

Pothier, Traité du Contrat d'échange, n° 121. 

JUSTICE CRIMINELLE 

VICES RÉDHIBITOIRES. — ACTION. — DÉCHÉANCE. 

L'action rédhibitoire n'est recevable qu'autant qu'elle a été 
formée dans le délai prescrit par la loi du 20 mai 1838 (art. 3). 
Il ne suffirait pas que le demandeur eût provoqué, dans ce 
délai, la constatation par expert de vices rédhibitoires. 

Jurisprudence constante. Voyez arrêt de la Cour de cassation 
du 23 mars 1840 (Devilleneuve et Cardt", tome XL, p. 431). 

Cassation au rapport de M. le conseiller Gauthier, sur les 
conclusions conformes deM. le premier avoral-général Pcscal's, 
d'un jugement du Tribunal civil d'Altkivels, du 3 juillet 1845 
(affaire Goentchel contre Goetschy); plaidans, M" Delïchère et 
Martin (de Strasbourg). 
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COUR ROYALE DE PARIS (4° chambre). 

Présidence de M. Duplès, doyen. 

Audience du 14 mai. 

LETTRE DE CHANGE. AUTORISATION DE TIRER PAR LETTRE 

MISSIVE. DÉFAUT D' ACCEPTATION DU TIRÉ SUR LA LETTRE 

DE CHANGE. 

La lettre missive par laquelle une personne autorise un tiers 
à tirer sur elle une lettre de change, ne peut équivaloir à 
l'acceptation de la lellre de change elle-même. 

En conséquence, celte lettre missive ne peut donner au tiers- \ 
porteur de la lettre de change, porteur en même temps de la 
lettre missive en vertu de laquelle elle a été Urée, le droit j 

' d'en demander le paiement au tiré dont il n'a pas t'engaqe-
menl personnel. (Art. 122 et 125 du Code de commerce;. 

M. Malien, sollicité à cet effet par M. Béraud, a, par
 : 

lettre missive autorisé ce dernier à tirer sur lui une lettre 

de change de 2,500 francs. 

Sur le reçu de cette lettre, M. Béraud tira, en effet, sur 

M. Malien une lettre de change de cette somme qu'il fit 

escompter par M. Forest-Marlier, remettant en même 

temps à ce dernier la lettre de M. Malien, l'auto: isant àii-
rer sur lui, 

Quand arriva l'échéance, M. Malien refusa de payer la 

lettre de change à M. Forest-Marlier, et ce dernier s'a-

dressa aussitôt au Tribunal de commerce de la Siioe, 

qui, par un jugement du 24 juillet dernier, condamna 

Malien au paiement de la lettre de change tirée sur lui. 

Malien a interjeté appel de ce jugement. Dans son inté-

rêt, M' Dutard a soutenu que la lettre écrite par son client 

à M. Béraud, dans laquelle il l'autorisait à tirer sur lui, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Mary. 

Audience du 15 mai. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. LÉGITIME DÉFENSE . 

Une accusation, grave par son titre et par les charges 

qui avaient été relevées contre l'accusé, amenait hier sur 

les bancs de la Cour d'assises le nommé Dunogent, an-

cien huissier, aujourd'hui marchand à Anglesqueville-sur-
Saàoe. 

Voici les faits contenus dans l'acte d'accusation ; 

Le 21 décembre 1846, vers quatre heures de l'après-midi, 
la dame Brugot, demeurant à Angiesqtievi'tie-sur-Saâne, aper-
çut dans son herbage la demoiselle Dunogent, qui, à l'aide 
d'une houe et d'une bêche, travaillait à faire une rigole pour 
l'écoulemeut des eaux; elle lui fit quelques observations rela-
tivement à ce travail, lui enleva la bêche des mains et lui or-
donna de sortir de sa cour. La demoiselle Dunogent ne fit au-
cune résistance ; toutefois, en se retirant, elle échangea avec 
U diine Brugot quelques paroles assez vives. 

Environ dix minutes plus tard, la dame Brugot vit le nom-
mé Dunogent passer près de sa cuisine et se diriger vers son 
herbage. La dame Brugot craignit que l'accusé ne voulût al-
ler du côté où son mari travaillait, et, redoutant quelque scène 
de violence de la part de Dunogent, elle se hâta de le suivre ; 
elle le trouva debout à côté de son cellier, appuyé contre un 
coudrier et caché en partie par un tas de bois. 

En ce moment même, le sieur Brugot, revenant de son tra-
vail, arrivait auprès de Dunogent, qu'il n'avait pas encore 
aperçu. Quand ils ne furent plus séparés que par une faible 
distance, i'accusé présenta le canon d'un pistolet qu'il venait 
de tirer de sa poche au sieur Bfugot, qui aussitôt se mit à crier 
à l'assassin ! puis il lui dit : « Il y a longtemps que je t'en 
veux, coquin. U faut que je te tue ! » et il fit feu. 

La dame Brugot, alors que Dunogent dirigeait son arme 
contre son mari, s'était empressée de saisir celui-ci par ses 
vêtemens et lui avait fait faire un demi-tour. Grâce à ce mou-
vement, le sieur Brugot ne fut atteint qu'à la partie supérieure 
du br; s gauche. 

Après avoir été frappé, Brugot cria de nouveau à l'assassin! 
Les voisins accoururent: Dunogent se retira sur-.'e champ, et, 
comme on lui demandait ce qu'il y avait, il répondit : « C'est 
Brugot qui est fou, il perd l'esprit. » Puis il continua son 
chemin. 

Le médecin chargé de visiter le blessé a constaté, à la partie 
supérieure et antérieure du bras gauche, l'existence de plu-
sieurs excoriations au nombre de huit à dix, réunies dans un 
espace de 5 centimètres de diamètre environ, et écartées les 
unes des autres de 1 centimètre à peu près. Selon lui, l'arme 
dont le meurtrier s'était servi devait avoir une faible portée; 
olle avait été chargée avec du plomb de chasse, et le coup avait 
été tiré horizontalement, à une distance de quelques pas seu-
lement. Grâce au mouvement que sa femme lui avait fait faire 
et, grâce aussi, à l'épaisseur des vêtemens dont il était cou-
vert, le sieur Brugot n'a reçu qu'une hlessure sans gravité. 

Dans les premiers interrogatoires, Dunogent a soutenu qu'il 
n'avait point tiré un coup de pistolet sur Brugot, qu'il n'avait 
pas même entendu la détonation d'une arme à feu, et qu'il n'y 
avait là qu'une comédie jouée à plaisir. Cependant quatre pis-
tolets avaient é.é saisis c hez l'accusé, et des armuriers chargés 
de les examiner avaient affirmé, le 26 décembre, qu'on avait 
fait useg-î de l'un de ces pistolets depuis moins de quinze 
jours. 

Plus tard, revenant sur ses précédentes déclarations, Duno-
gent a produit un système qui peut être résumé ainsi : Le 21 
décembre, étant dans son jardin, il entendit sa fille qui se 
trouvait dans la cour de Brugot, où elle a le droit d'aller, s'é-
crier : « A moi. mon papa, l'on m'assassine'..,. » A ce cri, il 
quitta son travail, et, pour int mider Brugot, dont il redoutait 
les mauvais desseins, il saisit, en passant dans la cuisine, un 
pistolet dans lequel il avait mis antérieurement un peu de pou-
dre et quelques grains de plomb pour tirer sur les moineaux. 
Arrivé dans la cour de Brugot, il y vit sa fille qui était seule 
et qui lui raconta que la dame Brugot Pavait maltraitée et 
frappée à p'usieurs reprises; A ce moment, Brugot, de son côté, 
accourut une bêche à la main, prêt à l'assommer, et criant : 
« Que fais-tu là, dans ma cour? gueux, canaille! Ii faut que 
je te tue! » Lui-même, il tira aussitôt son pistolet de sa poche ] 
et le diriger sur Brugot, pour lui faire peur ; mais le coup, j 
partit alors, sans qu'il ait pu savoir comment cela était arrivé. 
Rentré chez lui, il chargea ce pistolet à ba'ie. C'est un de ceux j 
qui ont été trouvés à sou domicile... 

Ce système de défense est démenti par tous les élémens de 
la procédure. La fille Dunogent n'était plus, depuis quelque 

i temps déjà, dans la cour du sieur Brugot, quand son père est 
venu s'embusquer au coin du cellier. Cela résulte, de la ma-
nière la plus positive, des témoignages de la dame Brugot, du 

; jeune Legagneur et de Bons fils. — Les déclarations de la da-
; me Brugot et de Legagneur établissent, en outra, que la de-

moiselle Dunogent n'a point subi les mauvais traitemens dont 
l'accusé a parié. — Enfin, Dunogent lui-même n'a souffert au-
cune violence. Les dépositions recueillies ne laissent aucun 
douta à cet égard. Lorsqu'il a tiré sur Brugot, non pas par 

accident, mais bien volontairement, comme l'instruction le 
prouve, il n'avait reçu aucune provocation et n'avait pas à se 
défendre. 

D'ailleurs, l'accusé avait eu des difficultés et des procès avec 
le sieur Brugot. En 1841, il avait perdu un de ces procès, et 
depuis cette époque, il nourrissait contre Brugot un profond 
sentiment de haine. Depuis lors, il ne lui avait adressé la pa-
role qu'une seule fois, et pour le menacer. « Tu as gagné ton 
procès, lui avait-il dit; mais je m'en vengerai tôt ou lard. » 

En tirant sur Brugot un coup de pistolet à quelques' pas 
seulement, Dunogent ne pouvait avoir d'autre pensée que de 

lui donner la mort. Cette intention est révélée clairement par 
ces paroles de l'accusé, au moment du crime : « Il y a lotig-
temps que je t'en veux, coquin ! il faut que je te tue ! » Elle 
résulte aussi même de la nature de l'arme dont il a fait usa-
ge. Des circonstances indépendantes de la volonté de l'assjs-

sin ont seules protégé 'a vie du sieur Brugot. 
Les circonstances de préméditation et de guet-apens te rat-

tachent nécessairement à ce crime. Dunogent a réfléchi à l 'ac-
tion qu'il allait commettre; il en a compris la portée depuis 
le moment où il s'est armé de son pistolet jusqu'à l'instant où 
il a fait feu sur Brugot. D'un aut-e côté, plusieurs témoins 
déclarent que, "caché près du cellier, derrière un coudrier et 
un tas de bois, il a attendu pendant quelque temps l 'arrivée 
de sa victime. 

La plus grande partie des charges produites contre Du-

nogent se sont évanouies dans le débat oral, et la tenta-

tive d'assassinat s'est transformée en une question de 

coups et blessures. C'est sur ce terrain que s'est placé M. 

de Baillehache, avocat-général, pour soutenir l'accusa-
tion. 

Mais le jury, après avoir entendu le défenseur de Du-

nogent, M" Vaticquier du Traversai^ qui ne s'est pr.s bor-

né à soutenir qu'il y avait eu provocation de la part de 

Brugot, mais encore que Dunogent se trouvait, vis-à-vis 

de son adversaire, en cas de légitime défense, a rapporté 

un verdict d'acquittement en faveur de l'accusé. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de \a.Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chariot, conseiller à la Cour royale d§ 

Nancy. 

Audience du 10 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé déclare se nommer Etienne Arnould. C'est un 

j?une homme âgé do vingt-cinq ans à peine 5 ses traits 

n'ont rien de remarquable ; son ixtérieurne dénote pas 

un de ces hommes endurcis dans l'habitude du crime. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Bour-

don, substitut de M. le procureur général près la Cour 
royale de Nancy. 

M" Collard est au banc de la défense, 

ifl. le greffier Gouvernel donne lecture de l'acte d 'accu-
sation. En voici le résumé fidèle : 

Le 20 janvier dernier, le matin, un homme se préser-

tait au domicile delà veuve Simon, fruitière, rue. Sainte" 

Catherine, à Nancy, et lui proposait dja l
u

j xeadre des 

pommes de terre. La veuve Simon accepta, mais avant 

de pay r, elle voulut voir les pommes de terre. Etienne 

Arnould lui dit qu'elles étaient dans uce cave de la rue 

Saint-Dizier. Il revint encore vers une heure mais ii 

trouva du monde chez la veuve Simon Enfin ii'
 Y

 revint 

encore à trois heures, et demanda à la veuve Simon delu^ 

payer le prix convenu, qui était de 12 francs. Ayant trou-

vé chez elle un enfant qui venait acheter des légumes 

Etienne Arnould ferma précipitamment la porte dès que 
cet enfant sortit; puis il dit à la veuve Simon qu'il avait 

bien froid et l'engagea à passer dans l'arrière-boutique 

pièce plus sombre, oit il y avait du feu. Mais, malgré «es 

instances réitérées, la fruitière refusa. Alors il lui dit'de. 

préparer une charpagne, dar,s laquelle ils iraient chercher 

les pommes de terre. Au moment où la veuve S m m se 

baissait pour arracher cette charpagne, Arnould, siisis-

sant un gros caillou qu'il tenait sous son bras, enveloppé 

dans un mouchoir, en asséna un coup violent sur la tête 

de la veuve Simon. La victime se releva, réunit ce qui lui 

restait de forces pour regarder en face son meurtrier-

mais Arnould, voyant que le premier coup n'avait pas 

donné la mort, en asséna un second sur la tête et un troi-

sième sur le poignet. La veuve Simon tomba sur le plan-

cher < mais Arnould, effrayé sans doute des cris que ve-

nait de pousser cette malheureusa femme, s'enfuit aussi-

tôt ds la maison et se dirigea à petits pas vers la porte 

Sainte-Catherine. La veuve Simon sortit sur sa porte la 

tête ensanglantée, l'œil couvert de sang, et elle désigr,
a 

du doigt son meurtrier, qui, rencontré par un lieutenant 

du 39
e
 de ligne, lui dit, en lui montrant la malheureuse 

fruitière : « Cette femme est sans doute folle ou soûle » 

Puis il continua sa route et s'échappa. Mm il avait été ». , x r-" xt. avait, DtC! 

aperçu dans sa fuite par plusieurs témoins, qui l'ont par-

faitement reconnu, quoique, depuis le crime, et sans 

doute dans la crainte d'être reconnu, il ait coupé ses 

moustaches et une boucle de cheveux qui pendait soua sa 
casquette. 

Les antécédens d'Arnould sont fort mauvais: il a passé 

sa jeunesse dans les prisons, à Clairvaux, et a subi plu-
sieurs condamnations. 

En conséquence, Etienne Arnould est accusé d'avoir 

dans la journée du 20 janvier 1847, vers trois heures de 

1 apres-nrdi, tenté de donner volontairement la mort à la 

veuve Simon, fruitière, à Nancy, tentative qui n'a manqué 

soneftetque par des circonstances indépendantes delà 
volonté de son auteur. 

L'accusé avait d'abord nié avoir été chez la veuve Si 

mon le 20 janvier. Forcé de l'avouer, il l
e
 reconnaît à 

1 audience II s excuse en disant qu'il a obéi à un mo-
men d hallucination qu'i ne savait ce qu'il faisait. Il 

avait d abord prétendu qu'il avait seulement jeté à k tête 

de a veuve Simon quelques pièces de monnaie, parce 

qu ils ne pouvaient s'entendre sur le paiement des Km! 
mes de terre. Forcé d'abandonner ce système, conlrouvé 

par les dépositions de M. le docteur Edmond 'simônnln 
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 S0Dt entendus
- Les uns ont vu Arnould 

entrer, d autres 1 ont vu sortir du domicile de la veuve 

ïsimon ; d autres ont entendu les cris de la victime. Le 

docteur, entendu, déclare que les blessures faites à la 
truitiere n ont pas grande gravité. 

En présence de tous ces faits, la tâche du ministère 
public était bien facile. M. Bourdon, après avoir exposé 

les faits dans un chaleureux réquisitoire, termine par une 

éloquente péroraison, dans laquelle il appelle sur la tête 

de l'auteur de cette atroce tentative d'assassinat toute la 

sévérité du jury. Après avoir appuyé sur les détestables 

antécédens de 1 accusé 5 après avoir établi la prémédita-

tion, il termine en décriant : « J'attends de vous, Mes* 

swurs les jurés, un verdict sévère, ce sera un exemple. 
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Je fais plus que de l'espérer, je suis sûr que vous le don-

ne
M'

Z
Collard, défenseur d' Arnould, se borne à implorer 

du iurv le bénéfice des circonstances atténuantes en fa-

veur de son client. Il cherche à démontrer qu Arnould, 
,n cessant de frapper la vtuve Simon, a cédé a un bon 

mouvement, à un mouvemeut de remords. 11 se joint a la 

vieille mère de l'accusé pour supplier le jury de ne point 

frapper ArnoulJ d'une condamnation trop sévère. 
Après le résumé impartial de M. le président le jury 

entre en délibération. Il rentre en séance au bouta un 

„uart d'heure. M. le chef du jury donne lecture a on .ver-
dict qui déclare Etienne Arnould, coupable d homiciae 

cision du ministre de l'intérieur, en dite du 16 octobre 1828, 
ils ont été autorisés à conserver ledit mur jusqu'à l'époque 
marquée cour U durée de la salle, ce sursis ne leur a été ac-
cordé qu'à la charge de détruira, dans le délai de deux ans, 
toutes les constructions en pans de bois, du côté de ladite rue 
de Bondy, et qu'il résulte de l'instruction que cette condition 
n'a pas été exécutée dans 'e délai fixé. 

» Art. 1". La requête des sieurs G3V, Ladureau et Bourgain 
est rejetée. » 

de prémédi-volontaire, avec la circonstance aggravante de pi 
talion. Le verdict se tait sur la question des circonstances 

atténuantes. , . . „. J ^IJUX 

ET conséquence, après une ou deux minutes de délibé-

ration, la Cour condamne Etienne Arnould a la peine de 

mort, et ordonne qu'il subira sa peine sur 1 une des pla 

ces publiques de la ville de Nancy. 
Le condamné est immédiatement emmené par les gen-

darmes. U se relire en poussant des cris declnrans. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Faillite. — Stipulation par un créancier au préjudice de 
la masse. — Plainte. — L'engagement pris par le débiteur 
failli envers l'un de ses créanciers pour prix du désistement 
d'une plainte formée par ce dernier, est nul, comme étant le 
résultat de la contrainte morale exercée sur le débiteur et 
comme étant un obstacle à l'expression indépendante du vote 
du créancier dans les délibérations de la faillite. 

(Tribunal de commerce, présidence de M. G'imoult, affaire 
Calle contre Sslmon fils etO. Plaidons, MM" Bordeaux et Au-
gustin Fréville, agréés.) 

CHRONIQUE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 24 avril et 15 mai. — Approbation royale 

du 12 mai. 

LE THEATRE DE LA PORTE SAINT-MARTIN CONTRE LA VILLE DE PARIS. 

DESTRUCTION DU MUR ÉTABLI SUR LA RUE DE BONDY. 

Lorsque des constructions nouvelles empiètent sur le tracé de 
' raliqnement de la voie publique, qu'en conséquence la dé-

molition en est prononcée par arrêté du conseil de préfec-
ture, et qu'une décision ministérielle, par tolérance, en au-
torise la conservation à certaines conditions, il n'est pasne-
ressaire d'adresser aux propriétaires aucune mise en demeu-
re d'exécuter ces conditions ; faute par eux d'y satisfaire 
dans le délai voulu, l'arrêté du conseil de préfecture rede-

vient exécutoire de plein droit. 

Les tolérances accordées par l'administration à l'exécu-

tion des arrêtés des conseils de préfecture rendus en ma-

tière d'alignement, sur les routes ou rues soumises au re-

aime de la grande voirie, donnent lieu à das difficultés de 

plus d'un genre. Celles suscitées aux propriétaires actuels 

du théâtre de la Porte-Saint-Marlin, sont de nature à éclai-

rer les propriétaires sur le caractère des tolérances ac-

cordées par l'administration supérieure, et souvent igno-

rées des tiers-acquéreurs, qui se bornent à consulter l'état 

hypothécaire de leur vendeur sans vérifier encore )a si-

tuation de la propriété mise en vente au point de vue de 

la voirie. Cependant ce dernier point n'est pas le moins 

important, car il s'agit souvent d<: la conservation ou de 

la destruction de bâtimens considérables. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la contestation ac-

Le privilège du théâtre de la Porte-Saint-Marlin devait 

expirer en 1830, quand, en 1828, les propriétaires de la 

salle en demandèrent le renouvellement à l'autorité supé-

rieure ; cette prorogation fut accordée, mais à condition 

qu'il serait établi, du côté de la rue de Bondy, ud mur 

destiné, en cas d'incendie, à isoler le théâtre des maisons 

en face, du côté opposé de la rue de Bondy. 

Ce mur fut établi à grands frais ; mais les propriétaires 

de la salle, les sieurs Gay et Ladureau, négligèrent de se 

pourvoir de l'autorisation de la voirie. Or, ils avaient 

construit sur la partie retranchahe, bien que le mur 

nouveau fût déjà établi en arrière d'un mur en pans 

de bois déjà existant ; de là procès-verbal et décision du 

conseil de préfecture du 20 août 1828, qui coniainne à 

10 fr. d'amende et à la démolition d'un mur qu'on pré-

tend avoir coûté près de 200,000 fr. 

La démolition doit avoir lieu dans la huitaine de la si-

gnification de l'arrêté, mais les propriétaires de la salle se 

pourvurent devant le ministre de l'intérieur, et celui ci, 

par décision du 16 octobre 1828, ordonna la conservation 

du mur neuf ainsi construit, à la condition 1° que dans le 

délai de deux ans on ferait disparaître toutes les construc-

tions en pans de bois p'acées en avant du mur neuf, de 

façon que celui-ci deûnt le pignon extérieur de la salle : 

2° que ce mur serait rattaché aux autres constructions 

afia de prévenir sa chute en cas d'incendie ; 3° enfla que 

tout l'espace dévolu à la voie publique lui serait rendu à 

l'époque marquée pour la durée des anciennes construc-

tions de la salle. 

Les propriétaires de la salle se soumirent à ces condi-

tions, mais ils laissèrent écouler le délai de deux ans sans 

exécuter la première des conditions à eux imposées. Le 

1" décembre 1830 un nouveau procès-verbal fut dressé 

contre eux par les agens-voyers ,• alors on se hâta de dé-

molir les arcades les plus avancées sur la rue de Bondy, 

où étaient les loges des acteurs ; mais il existait encore 

en avant du mur neuf, un mur en pan3 de bois que les 

propriétaires de la salle voulaient conserver. Cette résis-

lance de leur part donna lieu à un arrêté préfectoral du 

3 janvier 1831, qui déclara l'administration réintégrée 

dans tous ses droits, tels qu'ils résultaient de l'arrêté du 

conseil de préfecture du 20 août 1828, mais sur un nou-

veau recours adressé au mistre de l'intérieur, il fut sursis 

à la démolition du mur neuf établi en 1828. 

Sur ces entrefaites, le sieur Ladureau père mourut, et 

ses deux fils vendirent chacun leur quart de propriété à 

MM. Bourgain et Bénazet. 

Depuis environ deux ans, ces tiers acquéreurs possé 

DEPARTEMENS. 

— MEURTHE (Niiicy), 14 mai. — Aujourd'hui, à six 

heures et un quart du matin, a eu lieu, sur la place de 

Grève de Nancy, l'exécution de Joseph Noël, condamné à 

mort par la Cour d'assises de la Meurlhe, le 11 février 

dernier, pour crime d'assassinat sur la personne de Nico-

las Hugo, aubergiste. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 16 mai, — Un suicide a 

eu lieu ces j mrs derniers dans notre ville. M. L..., après 

avoir fait préparer sou diaer, mangea fort peu et quitta 

la table pour monter à sa chambre sous prétexte d'écrire. 

Là, en effet, il prit une plume tt fil son testament. Après 

cet acte de volonté suprême, il se plaça sur soi lit, char-

gea un pistolet et dirigea le canon sur sa poitrine; la 

capsule seule fit explosion. Voyant que le coup était man-

qué, M. L... saisit un couteau à large lame et se trancha 

Fartère carotide. 

Après un assez long intervalle de t mps, sa domestique 

conçut des inquiétudes et alla frapper à sa porte; comme 

elle n'obtenait pas de réponse, elle ouvrit, et, en péné-

trant dans la chambre, elle vit le cidavre de son maître 

éiendu sur le lit et baignant dans son sang. En face de lui 

était placé le portrait de sa mère, sur la table était le tes-

tament, dont l'encre était à peiae séchée. Dans quelques 

phrases de cet écrit, il demande, dit-on, pardon à ses pa-

rens de la résolution qu'il va accomplir. 

M. L... n'était encore âgé que de cinquante et quelques 

années. D'un caractère doux, il aimait à faire le bien sans 

vanité, sans ostentation, comme par un besoin de son 

cœur. 

Rencontrait-il un malheureux sans vêtemens, sans 

chaussure, il le menait dans la première boutique pour le 

faire vêtir. Les mendians allaient-ils tendre la main à sa 

porte, il les faisait entrer afin de les soustraire aux pour-

suites de la police. 

Sa mort, qui ne peut être attribuée qu'à un dérangement 

de ses facultés mentales, est une perte pour les pauvres 

et un regret pour l'humanité. 

PARIS , 17 MAI. 

— Hier, dimanche, à une heure, M. le chancelier Pas-

quier et les pairs instructeurs se sont réunis au Luxem-

bourg. M. Pellaprat, entendu vendredi dernier pendant 

trois heures, a été de nouveau interrogé pondant près de 

cinq heures. Aujourd'hui, avant la séance législative de 

la Chambre des pairs, la commission a entendu comme 

témoin, M. Teste, dont l'audition commencée à oi ze heu-

res, a duré jusqu'à deux heures après-midi. 

— Par suite des arrestations dont nous avons fait men-

tion dans notre précédent numéro, la justice se trouve 

saisie d'une prévention de complot, dans laquelle parais-

sent être impliqués douze individus, dont plusieurs au-

raient déjà figuré dans des procès politiques. 

Voici, d'après les renEeigoemens recueillis par des té-

moins oculaires, comment la police aurait été mise sur la 

trace de cette grave affaire. 

Il y a quelques jours, des agens placés en surveillance 

à la barrière de La Ch<pelle, aymt remarqué 1 s allures 

suspectés de trois individus qui se disposaient à entrer 

dans Paris, et dont l'un paraissait porteur d'objets qu'il 

cherchait à dissimuler aux regards, les invitèrent à entrer 

au poste pour y être visités. Ces individus répondirent 

par un refus ; on insista, ils cherchèrent à fuir, puis enfin, 

lorsque l'on voulut s'assurer de leur personne, ils oppo-

sèrent une vive résistance. Un rassemblement s'étant 

formé, et la força publique étant intervenue, ces trois 

hommes furent conduits au poste. 

Interrogés sur leurs noms, qu'ils refusèrent de décliner, 

ils furent fouillés. Sur l'un d'eux, on trouva outre divers 

objets et papiers de nature à le compromettre, une sorte 

de bombe, de la grosseur d'un boulet de canon, intérieure-

ment chargée de poudre, et dont il refusa de faire con-
naître la destination. 

Ces individus ayant été mis en état d'arrestation et 

conduits à la Préfecture de police, une enquête eut lieu, 

des perquisitions furent opérées, et il fut bientôt démon-

tré qu'ils appartenaient tous trois à une association secrète 

dont les menées étaient depuis quelque temps l'objet 
d'une active surveillance. 

Des mandats ayant élé immédiatement décernés contre 

M. le premier président : Qui a pu vous dire cela? on 

vous a trempé... 

M. Brechtel : Si j'avais été mieux informe, Monsieur le 

premier président, je me serais conformé à ces instruc-

tions; j'ai toujours pratiqué l'obéissance, et j'en porte les 

traces. (Sensation.) 

M. le premier président : Fort bien ; nous vous rece-

vons, mais à la charge par vous de dire à votre conseil 

qu'il vous a dit une sottise... et il est bien que ce que je 

dis soit connu, pour que le fait ne se renouvelle pas. 

M. Brechtel lève la main pour prêter serment. 

M. le premier président : Dites, Je le jure ! 

M. Brechtel, d'uce voix forte et avec un accent tout 

militaire : Je le jure '. 

M. le premier président, après avoir prononcé l'arrêt 

d'entérinement des letires-patentes : Vous pouvez vous 

retirer, Monsieur le baron. Plus tard, on vous remettra 

l'expédition de l'arrêt. 

— Une affaire qui offre une intéressante question de 

droit est portée devant la première chambre de la Cour. 

Deux époux, divorcés en 1812, se sont réunis en 1814, 

ont fail inscrire en 1820 sur les registres de l'état civil un 

enfant né de leur union, et se sont présentés en 1829 de-

vant le maire de la commune de Saint-Gratien pour re-

quérir les publications et célébration du nouveau mariage 

qu'ils voulaient contracter. Sur le refus du maire, le Tri-

bunal de Pontoise, par jugement du 24 mai 1829, a rejeté 

la demanie des époux divorcés, attendu que la loi du 8 

mai 1816, abolitive du divorce, n'avait pas fait cesser 

l'incapacité que leur avait imprimé le jugement de divorce 
de 181t. 

M* Paillet, qui doit soutenir l'appel du jugement, se 

présentait aujourd'hui pour prendre défaut contre l'offi-

cier de l'état civil. «Cette cause est grave, adit M. le prê-

tait r président, elle mérite d'être débattue et méditée ; 

nous allons la remettre après la Pentecôte ; il n'y a pas 

d'ailleurs si grande urgence. » 

M' Paillet : Nous convenons que l'affaire est grave, 

bien qu'il ne s'agisse que d'un arrêt par défaut , aussi 

nous sollicitons une indication prochaine. 

M. le premier président : Eh bien ! à l'une des premiè-

res audiences après la Pentecôte. 

— M. le conseiller Perrot de Chezelles a ouvert ce ma-

tin la deuxième session des assises de la Seine pour le 

mois de mai. Trois jurés seulement ont été excusés. Ce 

sont : M. de Laborde, avocat, qui a fait parvenir à la 

Cour la justification légale de son état de maladie ; M. Le-

fébure, professeur de rhétorique au collège Stanislas, qui 

était parti pour Naples le matin même d J jour où la no-

tification de l'arrêt de la Cour était faite à son domicile, 

et M. Teste, référendaire à la Cour des comptes et député, 

excusé en vertu de cette dernière qualité. 

— M. Giroux-Mollier, notaire à Versailles, a disparu de 

son domicile depuis mercredi dernier. Les scellés ont été 

apposés samedi soir dans son domicile et sur tous les 

papiers et r. gistres de son étude. On évalue la déconfi-

ture à 1,500,000 francs environ. 

Oa a trouvé dans ses papiers une note de sa main, 

écrite au crayon, non terminée, et récapitulant son pas-

sif ; les sommes indiquées, avi c les nems des créanciers 

en regard, atteignaient déjî 1,300,000 fr. lorsque M. Gi-

roux-Mo'lier a interrompu ce bilan, qu'une instruction 
aura à compléter, 

M. Giroux-Mollier avait une réputation de grande sol-

vabilité; Si fortune était évalué.? à piès d'un million en 

immeubles. Il était l'a Iministrateur judiciaire de l'étude 

de l'ex -notaire M. Lenoble, condamné récemment à deux 

ans de prison pour abus de confiance. 

Cette catastrophe qui ruine plusieurs familles, a jeté la 

cons ternation dans l'arrondissement de Versailles. 
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rêt ; l'Académie ne choisit pas : elle se liv 

sujet venu, sans s'inquiéter du mérite
 J 

l'opportunité du fond ; les exigences de 

un très méjW
trîTa

'Jt 
elle se hvrĴ 'm. 

veset si impérieuses partout~ail!eurs~ seml^' «•* 

au seuil de cette assemblée si paisible et ' i '
 e

*P'fer 

pour imprimer le mouvement à l'opinion efi «« 

au besoin, il lui paraît plus aisé de la suivr«!i
 evaB<

*r 

plus sage peut-être d'arriver la dernière- tout l •
 loilî

' 
pourvu que ses séances soient remplies A

 esl
boD 

sor.ir du sein de ses tranquilles discussions and ^"'-ii 

utiles ; mais il est toujours l'heure de les rVo M!**
4
^ 

jourd'hui, d main, dans trois mois. P
eu
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m
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-

ment n'y fait rLn, le retard ne nuit à perT^'
le
 ̂  

l'Académie daigne parler, on l'écoute tant bien ' ™
ai 

mais, lorsqu'elle se tait, nul ne remarque son
 qT mal ; 

ne songe à s'en plaindre, tant elle a accoutumé l T et 

ne prendre aucun souci d'elle. Voilà comment T ' 

Ï^SJ'!^!!! Dégli Sée «*ns en J** 
le moindre remords; l'indifférence générale 

girde et nous excuse. Et maintenant, nous *
m 

est le bon plaisir du lecteur, passer une -°
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'
 81 le
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et rapide des divers travaux qui, depuisle"
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modeste Académie. i savante et 

C'est d'abord un mémoire de M. Bouchitté sur la 

sistance de la personnalité humaine après la mon ^ 
moire assurément fort r.nnsp.ipnfionv k;«_ _ .> me. 

son 

ETRANGER. 

daient la moitié delà propriété de la salle du théâtre de j,^
a

"
tres

 individus contre lesquels s'élevaient des pré-

la Porte- Saint-Martin, lorsque, le 23 avril 1840, la dé- ! !3ll0°?ie^ 
molition sus pendue jusque là fut de nouveau ordonnée; 

et, après nouvelles réclamations et offres tendant à exé-

cuter entièremBnt la décision ministérielle du 16 octobre 

1828, il intervint un nouvel arrêté qui tolérait leur con-

struction sous ces deux nouvelles conditions : 1° qu'ils 

renoncei aient à toute indemnité pour la suppression du 

perron servant d'abord au théâtre sur le boulevard ; 2° 

qu'ils s'obl géraient à démolir, même le mur neuf, à l'ex-

piration du privilège actuel qui alors avait encore neuf 

ans à courir. 

Le 16 août 1842, le ministre de l'intérieur confirma 

cette décision du préfet de la Seine. 

C'est cette décision qui a été attaquée par les proprié-

taires actuels de la salle du théâtre Saint-Martin, qui, du 

reste, se hâtèrent de se conformer aux conditions impo-

sées en 1828. Leur recours était fondé sur ce qu'il n'y 

avait pas eu de mise en demeure à leur égard, et qu'en 

conséquence, il n'y avait pas, à proprement parler, refus 

d'exécution de la décision ministérielle'de 1828, et enfin 

parce que les conditions nouvelles à eux imposées conte-

naient des conditions nouvelles et injustes. 

Mais malgré les efforts de M' Fabre, avocat des requé-

rais, sur les conclusions conformes de M. Hély d'Oissel, 

maître des requêtes, commissaire du Roi, et au rapport de 

M. Janvier, conseiller d'Etat, est intervenue l'ordonnance 

suivante : 

« Louis-Philippe, etc., 
» Considérant que par arrêté du conseil de préfecture de la 

Seine du 20 août 1828, les propriétaires du théâtre de la 
Porte'Saint-Martin ont été condamnés à la démolition du mur 

par eux édifié, du côté de la rue de Bondy; que si, par la dé-

opérée simultanément sur différens points de la ca-

pitale. Au domicile de la plupart d'entre eux, on trouva 

aussi différentes pièces qui ont été saisies, des écrits et 

des lettres de nature à dévoiler les projets ultérieurs 

d'une association dont les. principaux membres sont dé-

sormais placés sous la main de la justice. 

— M. le ministre des affaires étrangères a présenlé au-

jourd'hui à la Chambre un projet de loi sur le régime 

hypothécaire et sur les expropriations forcées dans nos 

colonies d'Amérique. 

— M. le premier président Séguier, grand'croix de la 

Légion-d'Honneur, délégué par M. le grand chancelier, a 

procédé à la réception de MM. Theurier et Picot, juges au 

Tribunal de première instance, nommés chevaliers de 
l'ordre. 

— Par letires-patentes du 9 juin 1846, contresignées 

par M. Martin (du Nord), M. Henry-Ignace Brechtel, lieu-

tenant-colonel d'artillerie, commandant militaire du châ-

teau de Versailles, officier de la Légion-d'Honneur, che-

valier de l'ordre de Saint-Louis, a été investi du titre hé-

réditaire de baron. 

M. Brechtel, qui a une jambe de bois, était en habit de 

ville à la barre de la 1™ chambre de la Cour pour y prêter 

le serment prescrit par les lettres-patentes. M. le premier 

président Séguier lui a dit : « Vous êtes commandant du 

château de Versailles.... Lorsque je vais chez le Roi, moi, 

je mets ma plus belle robe, ma robe rouge.... vous auriez 

dû vous présenter ici avec votre uniforme... » 

M. Brechtel : On m'a dit, Monsieur le premier prési-

dent, que je pouvais être en habit de ville. 

PRUSSE (Berlin), 13 mai. — Tous les jours le tribunal 

criminel de première instance de Berlin prononce des 

condamnations coatre des individus qui ont pris part aux 

troubles rfont dernièrement notre capitale a été le théâtre 

à l'occasion de la rareté et de la cherté des vivres. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 1" et du 2 mai courant.) 

Tous les accusés du cette affaire sont jugés à huis-clos; 

et l'on remarque qu'à tous les condamnés, le Tribunal in-

flige, outre la peine portée par les lois, une bastonnade et 

cela ncme aux femmes, quoique, depuis plus de dix ans, 

tous les Tribunaux prussiens, fussent dans l'usage de ne 

jamais appliquer aucune punition corporelle aux person-
nes du sexe féminin. 

— ANGLETERRE (Londres), 15 mai. — M. Kendryck, 

parieur intrépide dans toutes les courses de chevaux, a 

fait dernièrement des pertes considérables aux sports de 

Newmark't. Désespéré de ne pouvoir faire face à ces det-

te* d'honneur, il s'est coupé la gorge avec un rasoir. 11 

avait disposé tous les apprêts nécessaires comme s'il eût 

voulu se faire la barbe, et s'était placé devant son miroir 

afin de ne point manquer la section de l'artère carotide et 

la veine jugulaire ; il y a pleinement réussi. ' 

Ce parieur malheureux était âgé de quarante-six ans. 
Le jury d'enquête l'a déclaré fou. 

Un autre suicide commis par un étranger que l'on 

croyait d'abord être un Français, mais que l'on a reconnu 

depuis pour être un Allemand, avait été précédé d'une 

tentative encore plus criminelle. Ruiné par des pertes 

dans les hells ou tripots clandestins, cet homme avait, 

comme le baron Hoff mann, dans le Chiffonnier de la Porte-

Saint-Martin, conçu l'idée de prendre l'échafaud comme 

moyen de suicide. Armé d'un rasoir, il essaya de couper 

la gorge à un enfant de dix à doze ans, que le hasard lui 

avait fait rencontrer près de Hyde-Park. L'enfant effrayé lui 

échappa. U tourna alors l'arme contre lui-même et se frap-

pa dd plusieurs coups. Il respirait encore, lorsqu'on l'a 
porté à l'hôpital. 

— On sait que la perception de la taxe uniforme d'un 

penny (10 centimes) sur les lettres simples se fait avec 

beaucoup de facilité, et pour ainsi din sans frais pour 

l'administration. Chacun se procure d'avance un certain 

nombre d'estampilles que l'on applique ensuite sur les 

missives en guise de cachet. Les pationers, ou marchands 

papetiers, en font le débit. On a volé dernièrement, dans 

la boutique de M. Boar rue de Wimborne, 12,000 de ces 

timbres représentant une valeur de 50 livres sterling 
(1,250 fr.)
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ETATS-UNIS (New-York), 29 avril. — Un négociant des 

Etats-Unis, établi depuis quelques années à Santa-Fé, a 

été fait prisonnier à Saint- Jean-d'UUoa, où il s'était battu 

contre ses compatriotes. Ayant été reconnu, il allait être 

conduit, par ordre du général Scott devant un conseil de 

guerre; mais l'indignation des Américains a fait justice de 

ce iraitre. Plus de cent coups de fusil ont été tirés sur lui 
à la fois, et il est mort criblé de balles. 
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ue nou
s ne nous somme3 

occupé de l'Académie des sciences morales et politiques ; 

mais cet oubli, dont nous consignons ici 1 humble aveu, 

ment de cette année, ont attiré l'attention de
 1

a°
mmeDce

-

noire de M. Bouchitl 

ilité humaine après 

consciencieux bien pensé, < 
selon toutes les règles du dilemme et du sylloaisme m " 

qui a le tort, ass^z fréquent du reste, comme l'on ïï? 

dans le domaine des élucubrations philosophiques H 

vouloir trop prouver, de faire une prodigieuse^ déàeZ 
d'argumens et de démonstrations, de convoquer le ban c 

l'arrière-ban de la logique, là où il suffirait d'en a- n |» 

au témoignage de la conscience. Pour démontrer en quel 

que sorte par A plus B , que l'homme ne descendait pas 

tout entier au tombeau, et que l'âme, dfgagée d. s 

liens qui l'attachaient à son enveloppe mortelle, devait 

conserver dans un monde nouveau le souvenir' de 

passé et le sentiment de son individualité. Les 

phes se sont longuement creusé l'esprit ; ils ont imaginé, 

à grands frais d'intelligence et de raisonnement, deux où 

irois ordres de preuves. Certes, il n'était pas besoin de se 

donner tant de peine; à cet égard, l'homme du peuple, 

en qui ont germé les plus simples notions de morale, est 

aussi avancé que le plus vigoureux et le plus invincible 

des dialecliciens. Le dogme de Pimmortali é de 1 ame est 

l'mdi«pensable complément de l'idée du juste et de l'in-

juste, de la théorie du bien et du mal. Supprimez la vie 

future, et la vie actuelle n'a plus de sens ; la vertu n'e>t 

plus qu'un nom, comme le disait ce Romain des anciens 

jours ; la société retombe dans le chaos. L'esprit le plus 

humble et le plus borné se sent irrésistiblement donme 

par la nécessité de croire au double principe de la rému-

nération et du châtiment; nécessité impérieuse, inéluc-

table, et que l'instinct lui révèle, à défaut du jugement et 

de la réflexion ; nul ne peut s'y soustraire, et les athées 

les plus systématiques et les plus obstinés n'ont jamais 

été que des fanfarons qui, par amour propre ou par peur, 

se mentaient à eux-mêmes. Le dogme de la persistance 

de la personnalité humaine après la mort est donc une de 

ces vérités intimes, essentielles, 'lumineuses, universelles, 

que tout homme perçoit sans hésitation et eans effort, et 

qui n'ont pas besoin de preuve. Mais, s'il ne fallait, poor 

arrêter la plume o'un philosophe tourmenté du désir de 

discuter et de conclure, que lui faire remarquer 1 inuti 

de certains déploiemens d'argumentation et de dialectiqu . 

que serait-il advenu du mémoire de M. BouchlUe . 

Un travail plus curieux, sinon plus important, que ceji 

de M. Bouchitté, est celui où M. Franck a essaye de « 

terminer les caractères divers et les nombreux ene 

l'habitude. C'est le développement de l'aphorisme cm-
l'habitude est une seconde nature. L'auteur y a consi ^ 

à tous les points de vue cette force tour à tour acu 

passive qui tend à supprimer la réflexion pour se ^ 

à sa place, et qui réussit, sinon à détruire, du
 raolU

p
orce 

faiblir singulièrement la conscience elle-même-

étrange et mystériause, et dont il a raison de aire' 

est le principal ressort de la puissance que nous e. . ^ 

sur nous-mêmes et sur nos semblables, et sur uni j. 
partie de la nature ; que bien qu'elle diminue 1 e F ̂  

la liberté, elle ne peut cependant rien qu avec 

cours, et que chacun de ses résultats peut être * 

bon droit comme notre oeuvre ; qu'elle modme P
 wni 

ment les dispositions et le3 facultés que
 nOUS
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aot et
de 

en naissant ; qu'elle est l'auxiliaire le plus p
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qjtion. 

l'industrie, et des arts, et de la parole, et de ta
 car 

et de l'éducation, et même de la moralité num
 cbaqUf 

aucune vertu ne résisterait, s'il fallait recommem ^ . 

jour les mêmes sacrifices et les mêmes;
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 que. 
trouver le lendemain plus fort que la veille ;

 (
 j

 gUi
; 

mise en action par notre volonté, son empire
 1 

sur les animaux, dont elle fait nos esclaves,
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. 

vivante, en général, et sur les principes me
1
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moins sur les organes de la vie. Habitudes p *
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habitudes morales, M. Frank a tout observe, mu
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,. 

tout décrit avec sa justesse d'esprit et sa
 sa
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jgof; 
nnirpQ An su ipt de l'odorat, il a cité le motue*
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neï
'- plus 

Tort 

se' 
sur la natuf 
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naires. Au sujet de l'odorat, il a cité 1 

« Mon sachet de fleurs sert d'abord a
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n après que je m'en suis servi huit jours, » .j
 a

 & 
» qu'au nez des assistans. » Au sujet du go i

 fpl
ri-

ingénieusement commenté la maxime celenre ^ 

tuel écrivain de notre temps : « L'animal sew ,
 Ac0

ti 

» me mange, l'homme d'esprit seul sait mang •
 CODÇ0

,I» 

sûr, ce mémoire offre un certain intérêt, et »
 ge

„, » 

merveille qu'il ait été accueilli avec laveur 

l'Académie; mais, après tout, il «n^^de cet ar^' 
de ceux dont nous disions, presqu'au début de ^ 

qu'il était ind.fférent de les lire plus tôt ou^r 

comme aussi peut-être de ne pas les lire a ^ ̂
 Co

u-

Vient ensuite un fragment du travail receci
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sinsur Adam Smith, économiste «
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menté et assez populaire, ce n°
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t ait plus guère rien de neuf à signaler dans
 daflt 

de ses découvertes économiques, et oom, r
 pS

 w 

savant académicien a cru devoir discuter, 
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d'ah'lyser, to 
,nt D te ... .KiorieJ de 

lesy sterne 
Il est vrai que M. Cousin ne s'est pas 

tour à mur en panégyri te et tn 

v,otJlllc .héoriej cie lïllu.-tre protesseur eeossai-, et 

SfiJ virent .préoccupé de la question devoir si 
'il s ' e8 !:Jlâ 'm'Stiithou bien à Turgot et a ses amis et 

i4.it ;i A°aiu_
t
 j Quesnay, qu'appartenait la priorité des tait 

'économie politique. Grave que»-

Brinci Pf8 ff!rët'bien digne, vraiment, de toute l'atten-
: f historiens et des commentateurs ! Les uns 

ti"° dt!Lndu que la première liée du livre de* 

ont PrT , ,«r la nature et les causes de la richesse 
• / publié sîulem nt en 1776, datait du 

I» ,,flHl. VI m Smith - n France, en 1764, et de ses en-
voyai?0 '.

JC
 furgot et Quesnay ; les autres i ffirmeut que 
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économTste était, dès 1755, en possession des 

;e 5;,va0

g
V,

s
 plus importantes qu il développa plus tard 

°P' n fameux ouvrage. A qui setier dans ces conflits 
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 dira la dernier mot de l'énigme? 
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 n'as des idées générales comme de ces inven-

H ' j industrie qui sortent, pour ainsi dire, tout £r-
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eau des mécaniciens, et pour lesquelles on 

ffé?s ,
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ur tixe un brevet de propriété. L'origine de 
il?riiiD i

es
 idées du g^nre de celles que met en circula-

^'^dam Smith est nécessairement obscure ; nul ne sait 
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 viennent ; mais on les voit apparaître et gran-
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 peU)
 33ns qu'on songe à se rendre compte des 

& Pe j
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,r apparition ni des mystères de leur progrès. 
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 lorsqu'el 'es sont en quelque sorte parvenues à ma-
o'innarnar an un AU nlnaîannoïn ié elles Unissent par s'incarner en un ou plusieurs in-

'■"rlus dont la mission est de les populariser ; mais elles 
'"-lent 'la propriété du siècle qui les a vues naî re; per-

ne. n'a le droit de les revendiquer comme siennes, car 
6 nD - résultent de l'action et de la réaction naturelles de 

i' 'oque sur l'homme et de l'homme sur l'époque. Le vé-

Ale mérite ne consiste pas à les découvrir le premier, 

i8 bien à s'en servir de façon à révolutionner le mon-

T On ne se demande pas si Voltaire avait emprunté quel-

le part les maximes nouvelles dont il se fit l'audacieux 

l persévérait vulgarisateur : sa gloire est de les avoir 

,-
t
 triompher. De même, ce n'est pas po'ir avoir le pre-

mier de tous imaginé la théorie de la liberté du travail 

au'Adam Smith est si grand à nos yeux, car alors sa re-

nommée serait à la merci de tout commentateur qui vien-

drait lui contester sa priorité; c'est pour l'avoir nette-

ment formulée dans un livre immortel et pour avoir con-

tribué plus que personne à la vaste rénovation industrielle 

qui s 'est accomplie en Europe vers la fin du XVIII
e siècle. 

Maintenant, qu'il ait été inspiré par Turgot et Quesmay ou 

pirla voix de son siècle, peu importe; nous n'avons qu'un 

Jorl médiocre intérêt à le savoir. Et puis d'ailleurs, au cas 

où nous voudrions à toute force pénétrer plus avant, 

comment remonter, à travers les évolutions mystérieu-

ses de l'idée, jusqu'à son origine première? Pour déchirer 

le voile qui couvre ces sortes de paternités, il fau Irait 

pouvoir évoqu r les ombres des contemporains et celle 

d'Adam Smith lui-même. Or, quelles que so'ent l'érudi-

tion, lafiaerso et la sagacité de M. Cousin, il est permis 

de douter qu'il joigne a^x talen -3 naturels du philosophe 

le? mérites surnaturels de ia pydionisse ou du devin. 

De Smith et de M. Cou-in, nous passons, rmissans 

nous arrêter, au mémoire de M. Francisque Boui! ier, sur 

h vrai et le faux optimisme, où l'auteur a entrepris, à un 

point de vue tout à fait sérieux, de redr> s.-er 1 1 thèse si 

pla'samment développée par le docteur Pang'ors, d ms l'i-

nimitable ro n^n de Candide, et de prouver, qu'au regard 

de l'en eaibled 'S choses, sinon qua.U aux détals-, tout est 

vraiment au mieux dans le m pilleur des mondes possi-

bles. 

Puis vient s'offrir à nous un travail qui a pour titre : 

Une Visite aux prisons cellulaires de France, par M. Le-

lut. C-Î rapport.le M. L' Iut, hâ ons-twis de l ) constater, 

auu double! at rait qu'il est assez rar-i d'avoir à signaler 

diusles pub'icadons de l'A a iémie d^s sciences morales 

et politiques; il contient des renseignemens assez curieux 

sur la situation de nos prisous cellulaires; il a tout l'intérêt 

d'une œuvre d'actualité, car on sait que bientôt va s'agiter 

à ia Chambre des pairs la question depuis si longtemps 

controversés de la réform ! pénitentiaire. Le savant acadé-

micien, comme tous les esprits éclairés du reste, est un zélé 

partisan du régime nouveau. Chargé par M. le ministre 

de antérieur d'aller étudier les résultats physiologiques 

de 1 isolem-nt dans les plus importantes des vingt-trois 

prisons cellulaires qui existent maintenant en France, il 

in est revenu ivec la ferme conviction non-seukment 

tout 

_ tout 

autre, 1 emploi des grands moyens par lesquels s'opère 

ame idement des coupables, c'est-à-dire le travail, l'ins-

truction, l'éducation morale et religieuse, l'exercice régu-
ier du culte, mais encore qu'il ne compromettait en rien, 

pana sévérité de sa discipline, la vie ni la raison des 

, nus. Les observations qu'il a recueillies sont nettes et 

a ^'|1SeS(jî &"65 se r^sumiQt ea chiffres proportionnels 
^
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 de comparer avec les calculs relatifs aux pri -

nS p e8 les par l 'ancien mode, pour avoir toute certitude 

i e , llumanité n'aura pis à souffrir du changement de 

c
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me
- °n sait que c'était là le principal argument de 
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 6 an8es philosophes qui poussent l'abus des senti-

es généreux jusqu'à s'intéresser plus vivement au sort 

déso"minel qu ' à la deslinée de l'honnête homme. Il faudra 
tion r mais cl u us se mettent en quête de meilleures objec-

ne
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t car M. Lélut leur démontre clairement que celle-là 
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e vaut
 d'autant tnoins, quoi qu'ils en 

vam o ^ Je ''em Pris°nnement cellulaire se prolonge da-

que le système philadelphien comportait, autant que 

autre système d'emprisonnement, et même plus que 

ln :
, ,-- comprendrait, en effet, que l'imagination des 

tern C6reS ^ l sérieusement frappée dans les premiers 

mêm S ' °° De concevralt Pas qu'ePe le fût plus encore, et 

ans f TT
J 6"e ^e ^ut tout aulant au Dout dfl dix ou quinze 

riene' !i
 6St Un
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1
 incontestable qu'a déjà donné 

du rai nos , mai s°ns cellulaires, dit à cet égard 1 

tion C est 'e moment où le mode d incarcéra-
su,.] 3°U ^e plus sur l'< sprit des prisonniers et par l'esprit 

Hain (t0l^s, ce sont; 'es premiers jours, les premières se-

tûent68 P remiers mois. C'est alors qu'a lieu exclusive-
t
egg

 ' 3.uand[ elle a à se produire, l'explosion delà tris-

détr- l6"-^ 1 ' Par su i te de la connaissance qu'aejuiert le 

ex pe-

au leur 

u etenn rie î r ■ ^ .~. . 

Do , ue 'a peine à laquelle il est soumis, par suite du 

fent Q
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 de* communications qui la tempè-
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jr,Par "effet du travail, de la prise de possession de la 
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| e et de ce qui la meuble, ces fâcheux mouvemens se 
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8namtuae se
 prend, le bien-être la suit, et il en 

dire d6 °e C'ue- nous f avons^ ce l116 nous avons vu , c'est-à-
sunô 68 condi li°ns physiologiques et psychologiques bien 
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blede présenter en ausfci peu de 
ne meilleure et plus concluante justification du 

nouveau système. M. Lélut n'a d'ailleurs pas négligé d'en 

signa'er l'utilité sociale, et de proclamer bien h tut l'effi-

cacité certaine, exclusive, de t'emp-isoonemeut ré 11 -

ment individuel pour empêch r lacorruption mutuelle des 

prisonniers et plus tard leurs associations malfaisantes. 

L'intérê: de la t-écuri lé générale, constamment menacée 

par bes comp'ots foimés au sein dfs bagnes, exige impé-

rieusement la rt forme d ! l'ancien mode de répression ; et 

cette seule considéiation suffirait pour qu'on 8e ralliât au 

prim ipe de 1 isolement, qmnd bien même il devrait en 

résulter pour les criminels une aggravation de peine. 

Mais, ainsi qu'on vient de le voir, il n'est pas vrn que ce 

genre de châtiment soit plus terrible que l'autre, à en 

croire, du moin% letém ignag^deplusieursdesintéretsés 

Cet isolement dont ce Uitis philantrop s repoussent la 

prétendue barbarie, n'est du reste pas, tant s'en faut, un 

isolement absolu. La rigueur apparente en e.-t singulière-

ment tempérée par la multiplicité des relations que les 

encetlulés conservent avec les employés de la prison, et 

même avec des pers mnages du dehors, investis du droit 

de se faire admettre à toute heure. « Visite du gardien 

qui, le matin, ouvre la po te des cellules lors de l'ablution 

et de la piiôre, et préside à leur nettoiement. Visite du 

gardieu qui, deux fois par jour au moins, apporte les ali-

mens. Visite du gardien ou du contre-maître, qui dis-

tribue l'ouvrage , l'examine ou enseigne à le confec-

tionner. Visite du gardien, qui mène le détenu à la pro-

menade et le sarveil e pendaul qu'elle a lieu. Visit s, en-

fiu, de l'aumônier, de l'instituleur, du médecin, du direc-

teur, de quelqu'un des membres de la commission de 

surveillance, etc. » C'est déjà bien assez de visites, ce 

nous semble, et l'on s'imaginerait difficilement qu'une 

telle existence ne put inévitablement mener qu'à la dé-

mence ou à la mort. « Faut-il donc, s'écrie encore M. 

Lélut, à un malfaiteur, sous peine de mort corporelle ou 

morale, la compagnie d'autres milfaiteurs? Ce serait une 

social ili té étrange et une nécessité malheureuse...» En tout 

eiS, la société ne peut pousser la condescendance envers 

ceux qu'elle a rejetés de son sein jusqu'à les Lisser con-

certer à l j ur aise de nouvelles séries de vols et d'assassi-

nats. Ce qu'il y a vraiment à craindre, dans la disposition 

où se trouvent certains esprits, ce n'est pas que la répres-

sion soit trop sévère, même dans le système de l'empri-

sonnement cellulaire, c'est plutôt qu'elle ne le soit déjà 

plus assez, et, comme le dit M. Lélut, qu'elle ne tende à le 

devenir de moins en moins, par suite des ménagemens 

excessifs et des adoucissemens de tout genre dont on se 

plaît à l'entourer. 

Le travail de M. Lélut est, sans contredit, le plus utile 

et le plus opportun de tous ceux qui dans ces derniers 

temps oit alimenté les séances hebdomadaires de l'Aca-

démie des scienci-s morales et politiques ; mais il nous 

reste encore à citer bien d'autres noms et d'autres œu-

vres: le rapeort de M. Gustave de Beaumont sur la Sta-

tistique civile et commerciale comparée du Piémont et de 

la France, le rapport de M. Passy sur les Elémensde sta-

tistique de M. Moreau de Jonnès, un fragment d une His-

toire du Parlement de Paris sous la ligue, par M. Aube-

nas, les mémoires de M. Miguel sur la Formation politi-

que de l'Allemagne et sur la formation politique et terri-

toriale de l' Angleterre, le mémoire de M. Whsaton sur 

l'Histoire du droit de la succession à la couronne de Da-

nemarck, la Note de M. Vdlerma sur les monopoles usur-

pés par les ouviiers de certaines industries, le rapport de 

M. Charles Lucas sur la Situation administrative et fi-

nancière des Monts-de-Piélé en France, etc., etc. Nous 

n'avons, du reste, que fort peu de chose à dire de tous 

ces opuscules divers. 
Le rapport de M. Cistave de Beaumont, sur la statisti-

que civile et commerciale comparée de la France et du Pié-

mont, a été déjà, si l'on s'en souvient, longuement analysé 

par ce journal. D'alletrj, le passage le plus intéressant 

éot relatif à une institution piémoataise qui nous valut 

l'an dernier une lettre fort remarquable, la dernière éma-

née de la main d'un homme émiuent dont le barreau re-

grettera longtemps h perte, et sûrement aucun de nos 

lecteurs n'a oublié les détails donnés par M. Philippe 

Dupin, sur l'avocat des pauvres. 

Le compte-rendu des Elémens de Statistique de M. 

Moreau de Jonnès, par M. Passy, ne renferme de cudeux 

que le récit des exagérations auxquelles on s'abandonnait 

autrefois dans le calcul du chiffre de la population, faute 

de données scientifiques; on y voit qu'en 1404, les agens 

chargés pir Charles VII de faire le dénombrement des 

habitaus du royaume, éva'uaient à 1,700,000 le nombre 

des ville-, bourgs et villages de la France, qui n'avait 

alors que la moitié de sa superficie aciuejle, et que cette 

incroyable erreur dura deux siècles; qu'en 1581, Fro-

menteau n'hésitait pas à attribuer à la France 40,000 

lieues carrées et 132,000 paroisses, doublant ainsi l'éten-

due réelle et quadruplant le nombre des paroisses. On y 

voit aussi qu'en Angleterre, sous Edouard III, en 1340, 

les statisticiens élevaient à 45,000 le chiffre des commu-

nes, qu'en 1527 ils le portaient, par orgueil national, à 

52 000, quoique la levée des impôts attestât qu'il n'y en 

avait pas 10,000; bien plus, qu'en 1775 la chambre des 

communes ayant taxé chaque paroiss-e à 22 schellings, 

évalue le produit de l'impôt à 50,000 livres sterlings, et 

fut extrêmement surprise quand l'opération vint prouver 

qu'elle s'était trompée des quatre cinquièmes. 

Le fragment d'une Histoire du Parlement de Paris 

sous la Ligue, par M. Aubenas, où se trouvent relatées 

toutes les circonstances de la fameuse négociation qui 

faillit enlever la couronne de France au Béarnais pour 

la donner à la maison d'Espagne, fait honneur au pa-

triotisme de l'ancienne magistrature, mais ne révèle dans 

sou auteur qu'un fort médiocre talent historique. Les 

mémoires de M. Mignet sur la formation politique de 

l'Angleterre et de l'Allemagne, où brillent au plus haut 

degré les qualités ordinaires de cet écrivain si sobre, si 

élevé, si concis et si pur, smt trop substantiels pour 

être appréciés en quelques lignes, et force nous est 

de passer outre. Quant au mémoire de M. Wheaton sur 

le droit de succes-ion au trône de Danemark, ii nous 

semble que, pour traiter une question du jour, ce n'était 

pas la peine de remonter jusqu'au temps de Godefried et 

de Charlemagne, et nous le laisserons se débrouiller à 

loisir du chaos des origines danoises. Enfin, la note de 

M. Viliermé sur quelques monopoles usurpés par les ou-

vriers de certaines industries, es>t trop incomplète pour 

qu'on puisse en tirer de sérieuses déductions ; et le rap-

port de M. Charles Lucas sur la situation administrative 

et financière des Mout-de-Piété de France, ne traite que 

de faits déjà connus. 
Nous sommes donc tout naturellement arrivés au ter-

me de ce trop long article, et notre tâche est accomplie. 

11 ne nous reste plus maintenant qu'à prendre, jusqu'au 

premier jour, congé de la savante Académie, tout en lui 

renouvelant l'expression sincère du regret que nous éprou-
itAno A la mtin.cî rQr-ûmont roar rlp t' i nil îat 1 VP. fllll 1 11 î aïl-

forme romanesque et ses données inévitables qui fournit les 
premières lectures. Lue revue d'tducîtion, d'instruction et de 
récréation qui se publie depuis quelques mois, l'Image, a 
adopté une autre méthode. STns sacrifier l'attrait qui excite 
l'attention et Pinte ligeuce des enf >ns, en y ajoutant, au con-
traire, par un luxe inouï de jolis d-ssius et de gravures, VI-
mage a adop é le système des mélanges, c'est-à-dire une va-
riété de petits récits contenant, sous une expression chaste, 
élégante et familière, des notions élémentaires sur tout ce qui 
est propre à développer les facultés du cœur, de l'esprit et de 
l'intelligence de ses jeunes abonnés ; le succès de l'Image est 
dû à cette méthode autant qu'à la beauté de ses gravures. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode. Son ac-
tion siccative et échmffante la fait rejeter de toutes les per-
sonnes jalousps de conserver leur fraîcheur et leur santé. On 
lui substitue maintenant le VINAIGRE DE TOILETTE de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE , qui jouit de tous les avantages de l'eau de Colo-
gne, sans en avoir les inconvéniens. 

— Le succès et la vogue obtenus par la maison de nouveau-
tés du Coin de Rue ont dépassé de beaucoup l'espérance des 
propriétaires de cet immense établissement; depuis quinze 
jours cette maison annonce de nouvelles parties de marchan-
dises qui sont vendues à des prix vraiment extraordinaires. 

Les nombreux visiteurs ont pu se convaincre que les étoffes 
les plus luxueuses et les plus à la mode étaient vendues aussi 
bon marché que les articles d'une consommation journalière. 

L'avantage immense qui existe sur les soieries, les châles, 
la toile et la ganterie en général fait l'étonnement de tous les 

acheteurs. 

SPECTACLES DU 18 MAL 
OPÉRA.. — 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Malheur d'éire Jolie, l'Eclair. 
ODÉON. — Le Syrien. 
VAUDEVÎULI. — La Vicomtesse Lolotte, Ce que Femme veut.... 
VARIKTÏS. — E her, Léonard, les Paysans. 
GIHNASE. — Un Troisième Larron, Daranda, une Femme. 
PALAIS-BOYAL. — Père et Portier, le Trottin de la Modiste. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITS. — Jeanne d'Arc. 
àMBiGiî, — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Kuko'i ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — Le Maître de poste. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES — Nouveaux exercices équestres. 

HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. — Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 f. 

Mise à prix : 
S'adresser audit M" Potier. 

32,000 fr. 
(5829) 

FONDS D'HORLO&ER-BIJOUTIER f££?L. 
VANNE , rue Neuve-Vivienne, 67. —Vente le jeudi 20 mai 18 H, Il heu-
res du iratm, en vertu de l'ordonnance de M. le juge-commissaire. 

Du Ton isde commerce d'horloger-bijoutier dépendant de la faillite du 

sieur Mercier. 
Sis grande Rue, 38, à Batignolles. 
Composé de l'achalandage, du droit à la jouissance des lieux (à dea 

conditions avantageuses). 
Du mobilier industriel, 
Et ustensiles servant à son exploitation. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 
Et des marchandises qui s'y trouvent, au prix qui en sera fixé à di-

res d'experts choisis, l'un par l'acquéreur et l'autre par le jjndic de U 
faillite. 

Le tout au comptant. 

En l'étude de M" Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, 
Sise rue Neuve-Vivienne, 57, 

Dans laquelle tous les renseignemens seront donnés. (5859) 

Tente à l'Amiable. 

PROPRIÉTÉ A YETHEUIL 

''BUTTfiS IMMOBILIERES. 

AUDIENCES SES CRIEE8. 

Etude de M* BELON. — 

A vendre de suite, pour 
cause de départ, en 1 , 2 ou 3 lois, une propriété aux bords de la Seine, 
à VetheuU près Mantes; elle contient beaux jardias, chute d'eau, fila-
ture de coton, vastes bàlimens de maître et d'exploitation pouvant re-
cevoir une grande famille et servir à une usine ou grand établissement. 

S'adresser sur lieu, au jardinier ; à Mantes à M' Lev< sque, notaire; 
Et à Paris, à M. Eymin, propriétaire, 104, rue Richelieu. (5864) 

AVIS DIVERS. 

HISTOIRE DU RÉGNE DE LOUIS XVI 
pendant les années où l'on pouvait prévenir ou diriger la Ré-
volution française, par M. DROZ, membre de l'Académie fran-
çaise, de l'Académie des Sciences morales et politiques, etc., 
ouvrage adopté par l'Université. — 3 volumes in-8°. — Prix : 
22 fr. SO c. 

Ce beau livre, dont le titre exprime la pensée dominante, ac-
quiert aujourd'hui une nouvelle importance, en ce qu'il forme 
le commencement obligé des HISTOIRES DE LA RÉVOLUTION , qui 
se partagent la curiosité publique. Le témoignage impartial de 
M. Droz a été invoqué par les écrivains de tous les partis, le 
style a été admiré, la sagesse de ses jugemens sur les hommes 
et sur les événemens a fait autorité, et sesopin'ons sur les 
progrès de la Révolution ont été prouvées et justifiées. 

Aucun livre ne présente des enseignemens plus utiles, et 
n'introduit plus facilement le lecteur à la connaissance des 
causes qui ont amené de si grands et de si terribles effets. 

Chez JULES RENOUARD et C% rue deTournon, 6, 

Parie. 

MAISONS ET MOULINS Paris, rue Neuve Saint-Augus-
tin, 4 1 *— Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le 
samedi 22 mai 1847, 

1° d'une grande maison, cour et dépendances, avec, deux façades, 
l'une sur la rue de la Croix, n. 15, l'autre sur la rue Montgolfier, n. 14 , 
produit, 13,495 fr. 

Mise à prix, 140,000 f. 
2° d'une maison sise à Paris, rue des Gravilliers, 40; produit, 2,050 

fr. 

Mise à prix, 30,000 f. 
3° d'une maison, sise à Paris, rue des Gravilliers, n. 42; produit, 

5,080 fr. 
Mise à prix, 55,000 f. 

4° d'une maison, sise à Paris, rue des Gravilliers, n. 44 -, produit , 

6,020 fr, 
Mise à prix, 65,000 f. 

NOTA . — Les trois lots comprenant les maisons rue des Gravilliers, 

40, 42 et 44, peuvent être réunis. 
6» d'une maison, sise à Paris, rue des Jardins-Saint-Paul, n. 3; pro-

duit, 1,350 fr. 
Mise à prix, 15,000 f. 

6° d'une maison sise à Paris.'rue des Jardins-Saint -Paul, n. 5; pro-
duit, 1,050 fr. 

Mise à prix, 18,000 f. 
NOTA. — Les cinquième et sixième lots, comprenant les maisons rue 

deB Jardins-Saint- Paul, ( ourront être réunis. 
7" de deux moulins à eau, corps de bàtimens, cours, jardins et dé-

pendances, pièces de terre et pré, le tout situé communes de Beynes, 
canton de Montlort-l'Amaury, arrondissement de Rambouillet. 

Mise à prix, G0,000 f. 
8° d'un moulin à eau, corps de bàtimens, pièces de terre et pré, éga-

lement situés commune de Bevnes, loués moyennant 1,200 fr. 
Mise à prix, 18,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Me Corptl, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, rue Neuve-Saint-Augustin, 41 ; 
2» à M* Cattou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22 ; 
3* à ME Vinay, avoué, rue Louis-le Grand, 21 ; 
4» à M* Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 
5" à M" MaS*, avoué, rue de Grammont, 12; 
0° à M S Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333 ; 
7° à M» Chandru, notaire, place Saiol-Germain-l'Auxerrols, 41 ; 
8» à M 1 Norès, notaire, rue de Cléry. 6; 

9° à M* Turquet, notaire, rue d'Antin, 9 ; 
10° à M« Petit, notaire à Thoiry, canton de Montfort-l'Amaury 

(Seine-et-Oise) . (6782) 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Vente sur enchère en l'audience des 

, saisies immobilières du Tribunal de 
la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, de jeudi 3 juin 1847, deux heures 
de relevée, 

D'une belle propriété de campagne et bourgeoise, située entre la bar-
rière de Fontainebleau et celle des Deux-Moulins, sur le vieux chemin 
d'Ivry, sur lequel elle porte le n° 8, composée : 1" D'un corps de bâti-
ment, double en profondeur, élevé sur quatre berceaux de caves, d'un 
rez -de-chaussée, de deux étages, d'un grenier ; 

2" D'un autre corps de bâtiment, simple en profondeur, élevé d'un 
étage ; 

3» D'un jardin séparé en deux parties par un mur, fruitier, potager, 
puits à troi3 équipages, eaux pures et bonnes; 

4° D'un aut: e bâtiment au fond du deuxième jardin, élevé d'un rez 
de-chaussé et deux étages. 

Celte propriété est bien construite, elle est placée à l'angle de deux 
chemins, elle est d'un grand avenir, son terrain paraît avoir de la masse 
non exploitée. 

Mise à prix: i 1,725 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignemens, à M" Léon Bouissin, avoué 

place du Caire, 35 ; 

A M" Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32 ; 
A M« Boinod, avoué, rue de Choiseul, 11. (5878) 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba 

tion au Rob, elle l 'a étendue à son administration régulière; 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. —• 
H dit : 

« 1° Le Rob de Laffecleur, tel qu'il a été préparé, ne con-
tient pas de mercure ; 
» 2° Le remède et la Méthode-Laffecleur peuvent guérir 
les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 
Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 

avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Rob est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petils-Auguslins, 11, que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti syphiliti-
que de Laffecteur. 

Le prix de 25 francs par chique bouteille de Rob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir i'-itowmacA de Boltin de 1847, page 

1846.) 
Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 

la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'expiica-
lions sur le Rob et la marque de la fabrique Laffecteur, dont 
les nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui ac-
compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jimais porté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

TTC WATtrO DiDTCirVIItirC J^umaldelabonnecom-
hïlù BlVUhù ikïXlolLaaLù, pagnie. Un numéro tous 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née ; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique ; 
beaucoup d'élég nce. Essayez trois mois d'abonnement, 7 fr. 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica~ 
tare politique, place de la Bourse. 

Min UTUIADiriS Panacée dentifrice de Barbier Ber-
ITIILL L 1 nlUrUlII ge on, chirurgien-dentiste, ci-de-
vant rue de l'Echelle, actuellement rue Sainte-Anne, 40. Ce 
dentifrice, supérieur à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, 
est une excellente composition pour touîes les affections de la 
bouche, et dont l'inventeur garantit les bons résultats. 

fîïV H' iffîATTD dentiste, 4, faubourg Montmartre, à Pa-
tiUl il ÂHlUUR, ris, inventeur breveté (sans garantie du 
gouv.) du STUC PLOMBAGE , pâte blanche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minutes. Son emploi 
est surtout d'une utilité précieuse pour les dents du devant, 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — Inventeur des dents OSANO-CRISTALLINES, se 
posant sans extraction des racines et sans plaques, pivot ni 
crochets métalliques. 

MAISON À BATIGNOLLES-MONCEAUX f: 
Etude 

M" 

MARIN , avoué à Paris, rue Richelieu, 60. — Adjudication par suite de 
surenchère, à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 
jeudi 20 mai 1847, une heure de relevée, 

D'une maison et dépendances, sises à Batignolles-Monceaux, rue des 
Dames, 72. 

Mise à prix : 22,166 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Marin, avoué, rue Richelieu, 60, poursuivant la vente ; 

Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 41; 
Bertrand, avoué, rue Louis-le-Grand, 27 ; 
Balagny, notaire h Batignolles-Monceaux. (5886) 

3 A M e 

3° A M' 
4° A M« 

vons à la voir si rarement user de l'initiative qui lui ap> 

partient dans toutes les questions économiques de notre 

époque, et qu'elle pourrait si utilement exercer dans l'in-

térêt du progrès, 

OHAHBKZS ET ETUDES DE NOTASSES. 

— Les publications adressées à l'enfance et à la jeunesse 
nt pour objet exclusif l'amusement plutôt que l'éducation et ont pour objet 

l'instruction. Depuis les contes des fées, qui ne paraissent pas 
toujours avoir assez ménagé la pureté des premières impres-
sions, iustM^aux ouvrages les plus récens, c'est toujours 1 

Farit. 

ÏTCÏlir 1 r kl HT CtTt 1 W Adjudication en la cham-
UMllb A Uâù Utl ùLUka brodes notaire? de Paris, 
par M' Potier, l'un d'eux, le mardi l" juin 1847, à midi, 

De l'usine à gaz de Sédan (Ardennes), et du droit exclusif à l'éclairage 
au gaz de ladite ville, jusqu'au 1 er janvier 1862. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser à Paris, 1° à M« Potier, notaire, dépositaire du cahier des 

charges, rue Richelieu, 47 bis ; 
2° à M. Blondel, rue des Filles-Saint-Thomas, 7, et à M. Dubrut, rue 

du Faubourg-Montmartre, 13, 
Et à Sédan, à M« Leroy, notaire. (5828) 

NUE-PROPRIÉTÉ DE CAPITAL 
Adjudication en 

l'étude de M« PO-

TIER , notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis, le jeudi 3 juin 1847, à 
midi, 

De la nue-propriété d un capital de 64,000 fr., affecté au service 
d'une rente viagère sur une tête de 72 ans, garantie en première ligne 
et par privilège, sur une maison sise à Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES iMÏ: 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine, 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau ; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite, 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier, 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle -Saint-Honoré, 44. 

_____ . _ _ _ . Mrm que les modes de la maison 

DÎTES A VOS DAMES AIMÉE HENRY sont exactement 
semblables à celles des premières maisons de Pans, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Basse-du-

Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin). 

. _ ««>«vm nnnimnAnn ELISA FORBES et C, rue de 
AU PETIT DUNRERQUE. Ménars, 2, au co.n decelle 
de Richelieu, 91. Grand dépôt de gants Jouvin, spécialité de 
mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouveautés en cravates, 
cols, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourses, sachets, etc. 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoken.) 

'ntinniï i TÏP TTf'nf'TlI AUT0R1SÉ poules maladies 
l)Ll UllAlll YLuLl AL récentes ou négligées, les 
DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du SANG , notice. Labou-
teille, 6 fr. — CHABLE , pharm., rue Neuve-Vivienne, 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

CÏTC1ÎPMOATTJ MILLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
OU LU LU4Ul.il boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. — NOTA . Pour 
éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le cachet de 

l'inventeur. 

MALADIES DE UBOBCHE.^ÏScp;,t 
et M. DE VELLUIRE , rue de Provence, t>l, de 10 a 4 heures. 

INSERTIONS D7iîÎNÔNCES tTÀZ^TTTe 
l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier 
d'annonces de plusieurs journaux, rUe Vivienne, 53, à Pans.| 
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EST VENTE, le» numéros de Janvier, février, mar« et avril 184». - Aux bureaux, BUE RICHELIEU, «©. 

L'IMAGE , 
USUELLE ILLUSTRÉE DMIM. WTMCtl 

Avec un grand wossibre de «Gravures pour l'ornement et l'éclaircissement du teste. 

LES TROIS MILLE PREMIERS SOUSCRIPTEURS REÇOIVENT TROIS DES SIX VOLUMES DE LA CHARMANTE COLLECTION DU NOUVEL AMI DES EÏWANS, PAR M, ST GEBMAIIM LEDUC. 
/N

, _ T.

P

 , _ j_ n.--. >. - — Le prix de chaque volume est de 1 fr. 50 c, soit \ fr ^(s n 

FRANCS 

PAR AN. 

Mil 

Homel".—Les voyageurs de Psris à Versailles. 

(Tome IL—Une Visite au chemin de fer. 
Ileuiii-me série* 

ABONNES DU SECOND AGE' 

(Tome 1".— LES TISSUS : la laine, le lin et le chanvre. 

<Tome IL— LES TISSUS : le coton, la soie. 

(Tome III. —LES TISSUS : Histoire de quelques inventions. 

Première sétrie, 

ABONNÉS DU PREMIER ÂGE . (} Tome îil.—Les Plaisirs du Nivernais, ou le Petit Gauvin 

lie nosaabre d'abonnés flié poar avoir droit à «es trois voluni» a étant près d'être atteint, les personnes uni désireront les obtenir devrent envoyer sans retara leur 

recevoir les deux séries, il faut ajouter 4 fr. 50 c. à l'abonnL ^ *irU , 

franchissement de chaque série, à moins qu'on ne préfère le i ™
 et 1

 '> ur'
 Jl

r 

'aire prends aub ''*
f
-

VETEMENS D'HOMMES CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. 

COUR DIS FONTAINES, 7, 
PRES DU PALA1S-ROVAL , 

AU PRESIDER, 
Au - desaus du passage. 

7. COUR DES FONTAINES! 
DU fALAlS-JOT,, i 

MAISON DES FABRICANT REUNIS. ETABLISSEMENT MODÈLE. 
PRIX DE FâBHÎÇUS marque en chiffres connus sur les étiquettfes. 

Facilité d'échanger ou même de rendre contre remboursement tout objet qui ne satisferait pas. 

HO pour ÉOO tle fiifference sur les prix de tous les tailleurs. 
Fabrique de draps et eatlns nouveauté». — Grand choix de vêfenaeng tout faits. — Expressément ar; comptant. — Prix fixe invariable. 

)Lcs Magasins sont exclusivement au premier; aucune des boutique* vofeines ne tient à l'Etabli^senit nt. 

Étoffes de qualité parfaite et d'un teint garanti. 
Vêtemens taillés et confectionnés avec TOUÏE X.A PERFECTION POS8IBZ.E. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES PAQUEBOTS TRANSATLANTIQUES. — DIRECTEURS : A. HEROUT ET BEHAMBÏT 

LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK 
Les quatre frégates à vapeur de l'Etat : le 
i Havre à New-York et réciproquement. — Les départs 

le CHSISTOÏHE-COIOKB, le VAX AU A, le BAKBSEBÏ et TOJU Oà, de la force de 450 chevaux, firent î épuiièinrx ni le transport des di'i-ècl e?, prendront d(s 

du 
remar quables par leur grande solidité et la rapidité de leur marche. — Les Directeurs de la Ccmpsgnie n'ont rien négligé pour que les v< yageurs trouvent à bord le confort des emménagemens et le luxe de la table. mal. - ^mvh^'éôc^U ̂ Tw d? ma*êt

B

»us ta^Sn dfs^^fuf^f
3£Es

 à ,!eMj
Dsli

, 

nvmniiqi ÏÎÏT TlBTÏ?
 Prix de

 P
a99a

£
e
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 personne, nourriture et vin compris) : première classe, 1,000 francs; deuxiè 
E A IKAII DU 1 Alilî • Wret des Marchandises (par tonneau de 1 mèlrecube eu 700 kilogrammes) : première classe, 160 fr 

narine 
ième classe, 500 francs; troisième classe, 300 francs, 

francs; deuxième, 130 francs; troisième, 100 francs; quatrième, 70 francs. 
| S ADRESSER 

I 

rr .val,. 

RENTES VIAGERES, 
COMPAQ MIE BOYAIE, RUE DE MÉNARS, I*° 3. 

autorisée par deux ordonnances du Roi. 
GARANTIE : QUARANTE MXI.X.I01VS. DOTS DIS 

relie Garantie est entièrement dislincto de celle de dis millions de la Compagnie royale d'assurance contre l'incendie, avec laquelle 
^ 8 il n'existe aucune solidarité. 

«T.Mi «l<vrRATEURS • MM J. LEFEBVRE, régent de la Banque de France, président; — le comte PH.LET-WILL, banquier; - N. LAFOWD, pair de France; 
HOTTINGUER banquier; - BAUDOSJ, tous régens de la Banque de France ; — MOREAU, banquier; le baron de ROTHSCHILD, banquier; - A. 

MMiâiEiS- J"-* ÀRCHDBàCO»;»»**» de change; - LE COMTE, banquie ; - P.-F. LESÏÂPIS, propriétaire; 
BASSIEll.D.>uq

u
, j

LET
 b

afl
rtuier; — E. ANDRÉ, banquier; — B. DELESSERT, banquier; -H. LAINE, adœinislialeur hor 

J. PEINER; député; — H. DAVILLIER, manufacturier — DIRECTEUR: M. Félix DE VILLE, propriélaire 

le comte de la PANOUZE, pro-
oriêlaire ; r-J. 
pai

D^o
l»y.hn

« et renVeignëràens lousTe's jours, de To heures du matin à 4 heures du soir rue de Ménars 
M n MDl.eameus viagers fournissent le meillsur moyen d'augmenter l'intérêt des cipitatu qui 

,eVt A~4« 'ans, eVit. 5 c. pour 100 ; à 45 ans, 6 fr. 50 c. pour 100 ; à 52 ans, 7 fr. ment. 
A 70 ans, 12 pour 100. 

ASSURANCES A PRIMES FIXES. 
3. — ASSOCIATIONS MUTUELLES, 

pitaux .pie le prix élevé djs rentes sar l'Etat réduit progressive 
pour îoo ; à 62 ans t[i, 10 pour 100, à 67 aos, lffr. 20 c. pour 100, 

ASSOCIATIONS MUTUELLES SUR LA VIE, 
' Autorisées par ordonnance royale du 99 juillet 1841. 

Caisse de Prévoyance mutuelle entre Epoux. — Pensions de Retraite réversibles. — Dots et Etablissemens d'En-
fans. — Rentes viagères. — Douaires. 

Fonds goeiaï au 31 janvier ISA? : il millions fr»aes. 

Les plus douces affections de famille, la tendresse sérieuse du père, la sollicitude de l'époux trouveront dans cette livreuse fusion des intérêts 
collectifs et individuels un auxiliaire puissant et fécond en résultats positifs. 

Selon une probabilité dont il est facile dès aujourd'hui d'apprécier les élémens, les bénéfices de l'association seront très importai»» • MILLE 

FRANCS , par exemple, souscrits à la naissance d un enfant pourront, à l'âge présumé de son établissement, lui constituer un capital de DOUZE 

MILLE FRANCS environ. .... 
La même combinaison permet à 1 époux d assurer un avenir tout aussi satisfaisant à son conjoint survivant sans qu'aucun d'eux soit ass >ietli à 

des annuités onéreuses ou prolongées au delà d'une sage prévoyance. '
 J 

L'agent général soussigné expédiera franc de port les prospectus, statuts, comptes-rendus et tous renseignemens ultérieurs et «oumet'ra des 
propositions particulièrement avantageuses aux personnes qui s'adresseront directement à lui. (Il n'est pas nécessaire d'affranchir ) 

Henri nElKCSAUJUM, NègowMt,il, rue de Trèvise, à Paris. 

CI! TONNAGES DE COCRCELLIS NORD 
(Belgique.) 

Le directeur rappelle aut actionnaires que l'assemblée générale aura 
lieu le samedi 26 juin, à une heure, à la Banque de Belgique, à 
Bruxelles. 

Des modifi ations anx statuts seront proposées dans celle assemblée. 
Courcelles, le 10 mai 1847. L. REUL. 

20: 
celt* Saint-joseph. 

120 FEUILLES PAPIER A LETTRE. 
GLACÉ SUPERFIN, 4?, 60 

et 76 c.; HAVELOi-PfcS, 40 e. le cent, GLACÉES , 60 c. — 
Papier écolier, 2 fr. 50c. ia rame; satiné, 3 fr. — Boîte 
de cire très fine, 6 bâtons, 40, 50 et 75 c, — CRAYONS, 
30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, au coin de 

SAVON DE y 
GUIMAUVE/^ 

A X.A DIRS CTIOST, M j>«„» 
P'ANTIN, KT AU HAVRE, RUS £££

R

^£ B 

E,8. 
JPennimlew Sl^T' m

»™t,,
nl un MOI

7-r--

positionde 1834. Médaine d argent|
IISlal

^
e au ra

Pl 

pnur r'^lff les raontres, 5 fr. - RÊVEILLMS^ t0,1/™» Pw ^i 
MÉDICAL pour h vitesse du pouls 6 V ~

 COM
WEOJ 

^ Chez HENRI ROBERT, rue iu Coq, ,,
 près iu

 ̂  

Le SIROP 

DÉPURATIF OU SâKR 
tor CONCENTRE de SALSEPABEII LE, prénaro nsr n, 7? m 

Ce VÉRITABLE SAVON, si pré-
cieux pour la prau, ne se vend 
que tliEî BLANCHE, parfumeur , 
passage choiseui, 48. — Eviter la 
omrefcçon. 2 fr. la pain ; 5 fr. les 

G' ois. — UKBUK D'UÉUÉ, infaillible contre les rides, 3 fr. — BétOt ties PEI 

INES de M. OISERT. ^ 

riTO^833 UCeMinii^ S?ffe^
T
e, * jet continu, 

TUK de U eue, ia, tous marqué! dé so:i nom. Trois IMPERMÉABLES GA-

RARTIS. — Depctiuans les princip. pharnucies de France et do l'étranger. 

FOURNEAUX ECONOMIQUES 
de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgeoise», pensionnats, restau-
rans, cafés, maisons de sanlé, etc. — Plus de 100 de ces 
appareils, variant de formes, de grandeurs et de prix, 
sont en magasin à la fabrique d'appareils de chauffage 
place delà Bastille, 232. DépOt,r.Monlmartre,'l4o Aff J 

nu oiniruiiuuiuui OALSEPARElt.LE, préparé OSr (Ici.. I 

Lyon, est employé avec un succès con -tant pour laVuerifon ̂ "t' 
secietes, d.s Dartres. Démangeaisons, Taches et lloutoi s -1 1

 ï,Wi
« 

tismes, Goutte et toutes Jlsietés ou vices du «an ' D 'i us r***' "
llJ

"'
3

" 

ilett (.référé aux tisane». (Voir l'instruction.) - Déoo'i. » '&4^ iSSI"
-

* 
eie HÉBERT ; gai rie Véro Dodat, 2 ; îles Panorama» Vu» ii

n
l,L ■ !™™>-

les principales villes i* France 1 1 de l'eli anger '
 ,,loc!m£r

 "-. m (Uni 

Dentiste des. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrai»», 
scientifiques, senl et unique Inventent"e SEWS MA™»M 

DESTRUCTIBLES , posées sans crocheuni ligatures _
 a

 ,i" 
ooropw« hvres en u htwu. - m . R. W-HONOM . !AlTrldciX 

INJECTION TANNIN, 3 francs. Bien préférable au cofaho.-
Faubourg Saint-Denis, 9. 

6'eni<*s mobilier***-

ttOTEV PAR AUTORITÉ PE JUSTICE. 

Etude âo flfî' Eugène ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 9S. 

En une maison sise à Paris, ruedeCboi-

Se
Le mercredi 19 mai 1847, à midi. 
Consistant en bureaux, grilles, toleuils, 

collection du journal leuimanche. Au compt. 

4knk*ie«eM eoiniHueMiales. 

Suivant acte passé devaot M
E
 Emile I'ould, 

notaire à Paris soustigné, qui en a ininute, 
et son collègue, le 4 mai 1847, enregistré, 

M. Jacques Isaac GIROUD, demeurant i 
«Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 24, direc-
teur et fondateur de la Conservatrice asso-
ciations mutuelles contre les chances du U-
:rage au sort) dont les statuts ont été établis 
par lui suivant acte passé devant ledit M« 
i'ould et son collègue, le 4 mai 1847, enre-

gistré ; 
Ayant voulu mettre en commandite les 

'bénéfices résultant des associations qu'il est 
appelé a administrer; 

A formé une société en nom collectif à son 
ég&rd et en commandite seulement à l'égard 
de tous ceux qui y adhéreraient par la prise 
d'actions, ayant pour objet de subvenir aux 
dépenses nécessité s pour l'établissement, 
l'organisation et l'exploitation des associa-
tions d'assurances mutuelles, dite la Conser-

vatrice. 
il a élé dit quo M. Gireud serait seul gé-

rant responsable des opérations de la société 
et de ses engagemens vis-à-vis des tiers ; 

Qu'il aurait seul la signature sociale, et 
■qu'il ne pourrait en faire usage que pour les 
affaires de la société; 

Que les autres asseciés simples comman 
ditaires ne pourraient être passibles des per-
tes et dettes de la société au-delà du mon 
:iant de leurs actions ; 

Que la société porterait le titre de la Con-

servatrice ; 
Que la raison sociale serait Jacques GI 

ROUD e.' O. 
Le siég..

1
 de la société a été fixé à Paris, 

rue du Havt'o, 17. 

Le capital <»'e la rociété a été fixé à la som 
me de 5oo,ooo »>aocs, représentée par deux 
mille titres d'actions de 250 fr. chacun. 

Il a été dit qu'à p.trtir du jour où les cent 
premières actions seraient souscrites, la so-
ciété serait définitivement constituée; que 
cette constitution serait consistée par une dé-
claration additionnelle signée du gérant, à la 
suite de l'acte de société dont est extrait. 

La durée de la société a été fixée i vingt-
un ans, à partir du jour de sa conslituUcn. 

11 a «té dit que la direction et l'administra -
lion des affaires de la société appartenaient 
exclusivement à M. Giroud ou aux personnes 
qui lui succéderaient par la suite. 

Pour faire publier ledit acte de société, 
tous pouvoirs ont élé donnés au porteur d'un 

extrait. 
Pour extrait, Signé FOCLD. (7725J 

DE LA MARNIÈRE et C«, et d'après l'article : fonds de fabricant sellier, qu'ils se propo 
18 les deux gérans ont la signature sociale, saient d'établir prochainement, dont le siège 
mais ne peuvent en faire usage que conjoin-
tement Ct exposé fait, les parties ont arrêté 
les conventions tuivunles : 

Art. l". M. Dumartray fils, donne sa dé-
mission de gérant et se retire de la société 
dout s'agit ; ces démissions et retraite sont 
acceptées par M. Foulquier de lo Marnière. 

Art. 2. La gérance de la société reste ès-
mains du sieur Foulquier de la Marnière 
seul, lequel en fait son affaire personnelle. 

Extrait par M* Cahoaet, notaire soussigné, 
de l'original dudit acte sous seing privé à lui 
déposé poar minute suivant acte reçu par 
son collègue et lui, notaires à Paris, le 15 
mai 1847, enregistré. 

Signé CAHOBET . (7727) 

serait dans ies'litux où s'exploiterait ledit 
fonds. Si durée a élé fixée à quinze années, 
i compter du 8 juillet i847; 

Il a été dit que la raison et la signature so-
ciales seraient Hubert VICAIRE et C« ; 

Que la signature tosiale appartiendrait ex-
clusivement à M. Hubert Vicaire, qui ne de-
vrait en user que pour les b isoins et f flaires 
de la société; qu'il serait seul chargé d J a 
gestion et administration da la société; ju'd 
passerait tous marchés av e les fournis-
seurs, ainsi que tous traités d'ei tretien et au-
tres avec les cliens de la maison. 

Le fonds social est fixé à 4,ooO francs. 
CiiAMBAun. (7729 bis) 

Suivant acts reçu par M« Potier, notaire à 
Paris, le 8 mai 1817, M. Pierre-François-
Antoine VANNARD, propriétaire, demeurant 
a Paris, rue Corbeau, ia, et M. Jean-Baptiste 
PAYA, pomme de lettres, demeurant à Paris, 
rue Gaiiton,23. 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 5 mai 
même mois, la société en nom collectif à 
l'égard de M. Vannard, et en commandite à 
l'égard de M. Paya, formée entre eux pour 
l'exploitation du journal la Patrie, journal de 
l'Esprit-Public, suivant acte reçu par ledit 
M« Potier, le 9 février précédent. 

Et M. Vannard a été nommé seul liquida-
teur. 

Pour extrait. Signé POTHR . (7 Î26) 

D'un acte sous seings privés fait double i 
Paris le il mai 1847, enregistré, entre M Ni-
colas-AugustaPAILLIEUX-SALATS, négociant 
demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 13, et 
M. Paul SAINTE-MARIE-MAILLET, négociant, 
demeurant à calais, a été extrait littéralement 
«e qui suit : 

Est et demeure dissoute d'un commun ac-
cord, à compter d'aujourd'hui, la société éla-
t lie entre eux par acte sous seings privés, 
fait double à Paris le 28 juin 1 845, enregistré 
et publié sous la raisou sociale PAILLIEUX-
SALATS et MAILLET, pour l'exploitation du 
i omraerce de tulles de toute espèce à Paris, 
rue des Jeûneurs, 13, avec maison d'achats à 
Calais, pour laquelle exploitation il existait 
déjà en outre une maison d'achats et vente 
à Lyon, et il a été dépuis formé une maison 
de vente à Hambourg. 

M. Paillieux est nommé liquidateur. 
P. MAILLET . N.-A. PAILLIEUX . (7729) 

..Te I un des originaux d'un acte sous seing 

privé, fait double à Paris le 5 mai 1 847, ii a 
été extrait littéralement ce qui suit: Entre 
les seunsignés.M. Rocer-Jean-Edmond FOUL-
QUIER DE LAMARNIERE, demeurant à Paris, 
true Sl-llonoré, 28>; ci M. I m le-Alphonse-Ap-
pollonio DUMARTRAY fils, demeurant à Pa-
ris, boulevard de la Madeleine, 13, a élé ex-
posé et convenu ce qui suit : Suivant acte 
passé devaut M* Cahouet et sou collègue, no-
JUUres à Paris, le 5 avril 1847, enregistré, une 
société dite Société des houillères et hauts-
fourne.UK du Gard, A été formée en noms 
collectifs entre les parties, et en commandite 
avec les personnes qui sçunriiisionneraient 
les actions. Par l'article 4 durrit *e!e, la rai-

son et la signature sociales sont FOL'^QUIER 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du 12-mai 1.47. enregistré; 

Mme Marguerite LAMBERT, épouse auto-
risée de M. Jules EUItERT, et Mlle Louise 
LAMBERT, majeure, tous demeurant à Pa-
ris, rue du Faub -St-Denis, 12, passage du 
Bois-de-Boulogne, 1 ; 

Ont déclarée dissoute, à partir do 10 mai 
1847, la société en nom collectif constituée 
entre elles sous la raison LAMBERT neurs, 
pour la fabrication et la vente des fleurs 
artificielles, suivant acte sons seings privés, 
en date â Paris du 31 août 1844, enregistre 
et publié, et dont le siège était à Paris, rue 
St-Denis, 279, puis faub St Denis, 12, pas-
sage du Bois-de-Boulogne, 1. 

Mlle Louise Lambert est seule liquidatrice, 
. Pour extrait. 

L. LAMBERT . M. LAMBERT . (7728) 

Suivant apte passé devant M' Mirabel-
Chambaud dj. son collègue, notaires à Paris, 
le 5 mai 1847, enregistre; 

M. Hubert VICAIRE, ouvrier sellier, de-
meurant à Paris, rue de Rumfort, 15; M. 
Ciiarles-Louis CHARLES, demeurant à Paris, 
rue d'Engliien, 18; M. Joseph-Sébastien BE-
NOIST, demeurant à Paris, rue Neuve-de- la-
Fidélité, 17; et M. Joseph VICAIRE, demeu-
rant à Paris, faub. St-Denis, 65; exerçant 
tous trois la profession de sellier; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation d'un 

Suivant acte passé devanlM» Pierre-Louis-
Alfred Planchât, soussigné, et son collègue, 
notaires à.Paris, le 10 mai 1847, enregistré 

Il a été formé entre M Paul-Dominique 
RAP.iER, propriétaire, demeuiantàParis.rue 
de l'Université, 7 bis, et les personnes qui 
adhéreraient aux siaïuis ci-après indiques 
par la prise d'une ou plusieurs actions; 

Une société en commandite par actions, 
pour l'exploitation du lavoir sis à Paris, rue 
du Faub.-du-Temple, 102, sous le nom de 
Buanderie et Blanchisserie parisiennes. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 
dans les bureaux de l'administration, faub. 
du Temple 102, passage Saint Pierre. 

La durée de la société a été fixée à trente 
ans, du jour où la société serait constituée, 
c'est à dire lorsqu'il aurait été souscrit la 
moitié des actions restant à émettre. 

U a élé dit que ia raison sociale serait 
RABIER et C'; 

Que M. Minier serait seul gérant respon-
sable et aurait seul la signature sociale; 

Et que les personne.- qui prendraient des 
actions ne seraient que simples commandi-
taires, et ne pourraient, dans aucun cas, 
être tenues des engagemens de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de leurs 
actions. 

Le fonds social a élé fixé à 200,0(0 francs, 
divisé en 2,000 actions de 100 francs cha-
cune, et sur ce nombre 1,50) actions, repré-
sentant l'apport personnel du gérant, lui ont 
été attribuées pour lui tenir heu de son ap-
port social. 

Cet apport consiste en : 

1° Un lavoir situé à Paris, rue du Faub.-
du-Temple, 102, passage Sl-Pierre, avec 
toutes ses dépendances, ensemble les objets 
mobiliers réputés immeubles par destina-
tion; 

20 Le matériel et le mobilier, ensemble 
les ustensiles attachés audit lavoir; 

3° Et la clientèle et l'achalandage attachés 
audit lavoir. 

En outre, il a été dit que la société serait 
administrée par le directeur-gérant, et que 
ce dernier ne pourrait consentir aucune 
hypothèque sur les immeubles de la société, 
ni aliéner aucune partie desdits immeubles 
et du matériel de l'établissement, sans un 
pouvoir spécial et motivé à lui donné par 
rassemblée générale. 7730) 

v soirefN" 7177 au gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au rribunal àe 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VANDERUORGHT (Auguste), anc 
commis», en vins, demeurant actuellement 
rue Mazagran, 17, le 22 mai à 9 heures (N° 
7174 du gr.); 

Du sieur DUHAMEL (François-Joseph Ben-
jamin), loueur de voitures, rue d'Angoulème-
St-tlonoré, to, le 22 mai à 9 heures (N° 7112 

du gr.); 

Du sieurTIALLET (Victor-Alesaudre-Gus-
tave), mécanicien, ruedesAmandiers-Popin-
court, 12, le 21 mai à 12 heures (N" 109J du 
gr.); 

Du sieur LECLERC(Jean Alphouse), librai-
 r 

re, rue des Grès, 5, le 22 mai à 2 heures (N" ' concordat proposé par le sieur Vincent (con 
7153dugr.); • formémenl à l'aaicle 331 du Code de com-

Des sieurs RELEUVRE et C«, négocians, '• Tï^tS^A^v S
'i! * ? ,

ie
V

U paSser à 

ruedeTrévise, 9, le 22 mai à 2 heures (N- L"'
0

™,*"
0

".
 de dans

 •?
 ca9

' 
7il0duerV 1 donner leur avis sur l'utilité du maintien ou 

r. • ,™-u „■ • , ..
 :

 du remplacement des syndics (S" 4isi du Du sieur CAMUS (Thomas-Cesairo), red de g
r
,\ 

porcelaines, rue St-Lazare, 10, le 22 mai à 1 
i heures (N' 6954 du gr.); 

s faits de la gestion que sûr l'utilité dumain~ 

tien ca du remplacement des syndics . 

NOTA. U ne sera admii que le» ereinciers 
reconnut 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAIVRE (François), mdde vins, 
ruoRochechouart, 19, le 22 mai à u heures 
(N° 6541 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer is la formation de 

l'union, et,, dans ce cas, donner leur avis sur 

l 'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics, 

MM. les créanciers des sieurs QUESNEY 
et VINCENT, nég., rue des Bourdonnais, 21, 

sont invités à se rendre , le 22 mai à 
2 heures précises, saile des assemblées des 
faillites, palais du Tribunal de commerce, 
pour reprendre la délibération ouverle sur le 

MALADIES SECRÈTES ZSS&S&Jg& 

Tribunal «le conimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i4 MAI 1847, gui déclarent la 
faillite ouverle et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur VALLÉE, tapissier, rue Miremes-
nil, 8, actuellement avenue de la Bourdon-
naye, 49, nomme M. Le Roy juge-commis-
saire, et M. Lecomte, rue de la Michodière, 
s, syndic provisoire (N° 7173 du gr ); 

Des sieurs Félix MALTESTP cl C, impri-
meurs, rue des Ueux-Porles-St-Sauveur, 18, 
nomme M.llelin-Leprieur juge-commissaire, 

et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic pro-

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» on en-
dossemens de ces faillites n étant pas connus, 
sont priés de remettre au ( reff ; leurs adres-
ses, afin d'être convoqués peur le» assemblées 
tubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur P1CQUERT (David), fonleur en 
caractères, rue Mignon, 7, le 22 mai à 2 heu-
res vN" 7019 du gr.); 

Du sieur OBLET (Esprit-Boniface), ébé-
niste, enclos de la Trinité, 32, le 22 mai à 2 

heures (N' 6711 du gr.); 

Du sieur CORNU ainé (Louis), fab. de 
meubles, rue de la Cerisaie, 16, le 22 mai à 
12 heures (N° 6878 du gr.); 

Peur être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur» créance» remettent préalsblemen 
leurs titre» à MM. leiayndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFEBVRE (Jean-Baptiste-Louis-
Eugène), carrossier, rue Miromesnil, 49, le 
22 mai à a heures (N° 6818 du gr.); 

De» sieurs HERAULT et ALEXANDRE, md 
devins, rue Tiquetonne, 14,1e 22 mai à 3 

heures (N° 5398 du gr.); 

Du sieur DECAN ( Adolphe, nég. en laine 
et coton, rue de l'Echiquier, 33, le 22 mai à 3 

heures ;N» 6627 du gr.;; 

Du sieur COURT (Jean-Baptiste-François-
Félix-Marie), pharmacien, place des Trois-
Maries, 2, le 22 mai à 3 heuies (N° 6628 du 
gr. ; 

Du sieur MIMÉ (Jacques),*restaurateur, i 
Vincennes, le 2; mai à 3 heures (Ci° 6715 du 
«r.,; 

Du sieur LIÉVIN (Etienne-Loui»), anc. md 
de vermicelle, a La Petite-Villetle, le 22 mai 
à 2 heures <N" 6755 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y o lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, et, doits ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, u dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM. les créanciers ! 

Du sieur DAUZIER jeune (Jean-Louis, res-
taurateur, bool. Poissonnière, 11, entre les 
mains de MM Heurtey, rue GeofTroy-Marie, 
5; Douchin, rue Folie Méricourt, 6, et Gui-
gnery, boul. Bonne-Nouvelle, 31, syndics de 
la faillite (N° 7104 du gr.); 

Du sieur PAVRO (Anselme), fab. de papiers 
peints, rue 1 a l o:.l. 35, entre les mains de 
M. Huet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite 
(N° 7ioi du gr.!; 

Du sieur FOUUCAUD (Jean), ent. de ma-
çonnerie, à Yanves, entre ks mains de MM. 
Duval-Vaucluse , rue Crange-aux-Belles, 5, 
et Châtain, à St Mandé, syndic de la faillite 
(N° 7096 du gr.); 

Des sieurs ALBERT JOURDAN et C, fab. 
de châles; le sieur Jourdan tant en son nom 
personnel que comme gérant, demeurant au 
siège, rue Neuve-St-Eui tache, 3, entre le» 
mains de MM. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, 
et Courtois, rue Neuve-St-Eustache, 6, syn-
dic de la faillite (N° 709 1 du gr.); 

Du sieur OLIVE (Pierre-Jean-Marie), anc. 
tailleur, rue Si Louis, 21, entre les mains de 
M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de 
ia faillite (N° 6994 dugr.); 

Du sieur DEGOUGE (Jean), eut. de pava-
ge, rue du Grand-Sl-Michel, 10, entre les 
mains de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic de la faillite IN° 6791 du gr.); 

Du sieur KURTZ, négociant, rue de la Fer-
me, 9, entre les miins de M Decagny, rue 
Thévenot, 16, syndic de la faillite (SI" 6S18 

du gr.); 

Du sieur CARASSCS, décédé, commis», en 
marchandise», rue Albouy, 14, entre les 
mains de M. Decagny, rue Thévenot, 16, syn-
dic de la faillite (N» 6190 du gr.); 

Pour, .n conformité de l'article 4g3 de la 

loi du .8 mai 18J8, être procédé à la vérifi. 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. lescréanciers du sieur ME1I.LERAND 
tailleur, place de la Rourse, 31, sont invités à 
se rendre, le 22 mai à 12 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des tailhtes, pour entendre le rapport des 
syndics sur ta situation de la faillite, et le 

failli en ses explications, et, conformément h 
l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, et si en consé-
quence ils surseoitont à statuer jusqu'après 
1 issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union si le sursis n'est pas accordé (N° 67 10 

du gr.). 

ASSEMBLÉES EU 18 MAI 1847. 

nix HEURES l|2 : Lebreton, tenant hôtel 
meublé, synd . — Ravel, md de vins, id. — 
Giraudon, mécanicien, vérif. — Bucquet, 
peintre en bàtimens, clot. - Royez el Avez, 
ent. de menuiserie, id. — Savaye, menui-
sier, conc. 

UNE HEURE : Kerchove, menuisier, synd. — 
Legast tits, décorateur sur porcelaine, id. 
— Blontelle, maréchal - terrant, id. — 
Veuve Fleuret et (ils, ent. de serrurerie, id. 
— Laval, épicier md de couleurs, vérif. — 
Marvilie, anc boulanger, clôt. — Michel, 
fab. d'articles de Paris, id. — Jarry et C

e
, 

pour l'expl. de la glu marine, id. — Callô, 
boulanger, id. — Laporte et Delacroix, 
commiss. en marchandises, conc. — La-
pone, commiss. en marchandises, id. — 
Landais, passementier, id. 

l*liiti.l (;Aii».\N 

(le Mariages. 

Entre : M. Gueneau de Mussy, docteur-mé-
decin, rue. du Bac, 3, et Mlle Rozet, rue 
d'Enfer, 21 ou 31. — M. Sebert, principal 
clerc de notaire, rue del'Ancienno-Comédie, 
4, etMile Viefville, à Noyon. - M Dodun 
employé, rue de Varenne»,23,et Mlle Rouil-
lé, rue'de Ponthieu, 15. — M. Barraud, épi-
cier, place du Palais-de-Justice, 3, el Mlle 
Meunier, rue du Ponceau, 23. - M. Dartout, 
voyageur, ruedeTournon, i, et Mlle Maron-
del, à Verneuil. — M. Manguin, charcutier, 
rueSt-An:iié-dt!»-Arts,37, et Mlle Transon.à 
Montmartre. — M. Garnier, opticien, et Mlle 
Cierge, ruedes Grands Augustins, 21. — M. 
Urbain, négociant à Berlin, avant rue Chris-
tine, hôtel du Rhône, el Mlle Stein, à Berlin. 
— M. Muret, md épicier, rue Galande, 4t, el 
Mlle Delacroix, rue Saint-Germain-l'Auxer-
roi», 88. 

SSréeès ®t Inniunatloni. 

Enregistré à Paris, 

Eeçœ un frifte dix centimes. 

Du 14 mai 1847. 

Mme veuve Ribat, 54 ans, rue de l'Arca-
de, 22. — M. Coutouceau, 35 ans, rue Nve-
Coquenard, 3. — M. Hugot, 47 ans, rue Nve 
St-Georges, 5 — Mlle Demoncy, 24 ans, rue 
de la Boule-Rouge, 3.—M. Regueaut, 36 ans, 
rue d Argenteuil, 28. — M. Maréchal, 28 ans, 
impasse Biiare. 8. M. Trouche, 12 ans, 
rue du Faub.-Poissonnière, 64. — M. Lucar-
che, 33 ans, rue dn Faub.-du-Temple, 31. -
Mme Colin, 29 ans, rue St-Martin, 221. — 
Mrr e Mony, 63 ans, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 28. — MmeBrochier, 23 ans, rue Gre-
nier-St- Lazare, 16. — M. Morel, 29 an», rue 
des Billetles,2. — M. Piron, 18 ans, rue du 
Temple, 54. — M. Aubriot, 67 ans, rue du 
Val-Sle-Catberine. 13. — Mme Taugin. 24 
ans, ruedu Marché-Neuf, 31.— M. de la Tur-
pinière, 6i> ans, rue st-Maur-St-Germain, i5. 
— M. Lemaire, 49 ans, rue de Sèvres, 23. — 
Mme veuve Biger, 92 ans, rue de Verneuil, 
27. - M.deSaint-SIéry, 85 ms. rue de Gre-
nelle St Germain, 40.— M. Crochot, 27 ans, 
rue St-André-des-Arts, 7. - MmoMichau,72 

ans, rue du Chercbe-^idi, 21. — M. Lefranc, 
79 ans, rue du Regard, 7. 

Du 15 mal. 

Mme veuve Clerenven, 57 ans, rue Bleue, 
14. — Mme Piauson, f 7 «os, me de Primo-
ce, 46. — Mme O.jean, 4j ans, n e Bomuck, 
16. — MmeD;nyer, 83 ans, ruj Suive Co-
quenard, 20. - Mme v. uve Cres.ouicr, 5! 
ans, passage S! Guillaume, i. - Mme mie 
Dign t 80 an', rue Grange-Batelière, V. — 
M. Besrue», 48 ans, rue d.i B< nly il.-Mme 
Carti r, 53 ans boul. Bonne Ni-urelle, JL 
M. Guillemet, 82 ans, rue Ste-Fon i-l-Dens. 
30. — M. Lcmoine, 19 ans, rue d s Marais, s 
bis. — Mme Dupuis. S8 >ns, rue do Mali-, '.S. 
— Mme veuve Planches, 5 1 an', rue Ptro*-
relie, 20 — M. beville, 18 ans, rue du de-
min-V.-rt, 14. — M. Tîicuen, 19 ans, rire -d» 
la Perle, l. —M. Revé, 61 en», IUMIS la la-
quelle, 87. —M Sajou 79 ans, cour <B 
Fontaines, au Luxembourg. — Mme Rotai, 
78 an«, rue Serpente., il. M. Mail i. 74 
aus, rue des ."ilaçor.s-Sorbonne, 'JO. — Mroe 

Polrré, 84 ans, rue St-Jacqoés, 26J. 

jBonrse dn 17 Mai. 

AU COMPTANT. 

t.t Id Cinq 0(9, j. du 22 mar». . . . 
Quatre i|2 0|0, j. du '/2 n>. . . 
Quatre 0(0, j. du 22 mars . . . 
Trois Oio, j. du 2i décembre 
Trois oio ^emprunt 1844). . 
Actions da la Banque . . . ■ 
Rente delà ville 
Obligations de la ville .... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1CG5 f. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . 
4 Canaux avec primes. - . • 
Mines de la Grand'Combo ~ 
Lin Maberly ~ 
Zinc Vieille-Montagne 
R. deNapIes, j. de jenvier ~ 
- Récépissés Rothschild 
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FONDS ETRANOKES. 

Cinq 0)0 de l'Eut romain 
Espagne, dette active . . 
Dette diff. ancienne . . 
Dette passive 
Trois 0|0 184S 

Belgique. Emprunt 1831 

— — 1140. 

— — 1842 . 

— Troil 0]0 . . • • 

— Banque (1835). . 

Deux et demi hollandais. 
Emprunt portugais s 0)0. 

— — J 0|0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . 
Lots d'Autriche. .... 
Cinq oio autrichien. . . ■ 
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CUEMINS DE FER 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Ver»aille», rive droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . ■ 
Maraeille à Avignon . . 
Strasbourg à Bâle. . - . 
Orléans à Vierzon. . . 
Boulogne à Amiena. . . 
Orléans i Bordeaux . . 
Chemin du Nord . . . . 
Montereau à Troj ea . . 
Famp. à Ilazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. . . 
Tours à Nantea 

Mai 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GOYOT, 

le maire du 1" arrondis?? tne* 


